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Avant-propos

Pour la seconde année consécutive, l’IGEN et l’IGAENR, poursuivant une
collaboration étroite engagée depuis plusieurs années, livrent un rapport
annuel commun.

Si cet ouvrage sait préserver la spécificité des apports de chacun des
deux corps d’inspection, conformément à leur vocation et à leur expertise
respectives, il marque une étape supplémentaire dans la voie d’une explora-
tion conjointe des problématiques majeures auxquelles se trouve confronté
aujourd’hui notre système d’éducation et de recherche. La complémentarité
des approches – organisationnelle et administrative pour l’IGAENR, plus
spécifiquement pédagogique pour l’IGEN – apporte à la réflexion une troi-
sième dimension : l’analyse y trouve plus de profondeur et son objet plus de
relief.

Pour « général » qu’il soit, le rapport annuel ne saurait rendre compte,
de façon exhaustive, de l’ensemble des travaux produits par les deux inspec-
tions au cours de la dernière année. Son objectif est d’une autre nature :
s’appuyant à la fois sur un corpus de rapports récents et sur l’expertise qui
procède de l’activité quotidienne des deux corps, le rapport général met en
perspective l’action et la réflexion. L’orchestration, autour de trois grandes
thématiques, des observations, des analyses et des propositions qui ont
nourri la production de l’année écoulée, donne à celles-ci un écho, une réso-
nance qu’elles n’avaient pas isolément.

Pour pénétrer dans le système d’éducation et de recherche, trois
« entrées » sont possibles : celle des pratiques et de leur appréciation, celle de
l’espace au sein duquel s’inscrit l’action, enfin celle des structures et de leur
évolution. Ce sont ces voies que les inspections générales ont empruntées
pour leur rapport annuel 2005, en s’intéressant plus particulièrement à trois
thématiques d’actualité : l’évaluation, l’Europe, la recherche.

L’évaluation est, depuis l’origine, au cœur du système éducatif, mais
sa fonction et son champ se sont aujourd’hui considérablement élargis – de
l’évaluation des élèves à celle des pratiques, des établissements, des territoi-
res, des organisations et des modes de pilotage. L’autonomie croissante des
acteurs et des structures locales trouve son contrepoids dans le développe-
ment des dispositifs d’évaluation. Les inspections générales, souvent placées
au cœur de ces derniers, se devaient de porter un regard circulaire, le plus
large possible, sur les avatars d’un concept, sans doute complexe dans sa
nature et divers dans sa forme, mais dont l’actualité législative (loi organique
relative aux lois de finances, loi d’orientation et de programme pour l’avenir
de l’École) souligne le caractère nécessaire et l’urgence de mise en œuvre. 5



Encore convient-il que l’évaluation ne soit pas qu’un regard dans le
miroir, un exercice vain, bouclé sur lui-même : loin d’« évaluer pour éva-
luer », il convient pour les inspections générales de savoir « évaluer pour évo-
luer ». C’est le titre de cette première partie du rapport, réflexion commune
appuyée sur des travaux eux-mêmes communs : évaluations d’académies ou
de territoires, évaluations des pratiques d’enseignement, évaluations de
l’évaluation elle-même sur deux champs particuliers, celui des établisse-
ments, structures de base du système éducatif, et celui des acquis des élèves,
pierre de touche de la valeur de l’École. S’il se veut large, le regard s’efforce
aussi d’être lucide : les faiblesses des dispositifs d’évaluation mis en œuvre, la
confusion des genres ou des rôles, l’étendue des « terres inconnues » subsis-
tantes ne lui ont pas échappé. Aussi la critique suscite-t-elle les propositions
pour restaurer ou refonder certains de nos dispositifs d’évaluation, à l’instar
de ceux que développent certains de nos voisins européens.

À cet égard, le poids grandissant de l’action et de l’identité européennes
devait conduire les inspections générales, et tout particulièrement l’IGEN, à
apprécier l’intégration progressive du système éducatif français dans le nou-
vel espace européen de l’éducation. C’est l’objet de la deuxième partie de cet
ouvrage.

Pour la France, il s’agit d’abord, à travers son propre réseau d’établis-
sements et celui des Écoles européennes, à la fois d’affirmer l’identité d’un
modèle éducatif français et de participer à la définition d’un véritable « ensei-
gnement européen », propre à soutenir et favoriser la construction de
l’Europe. Il s’agit ensuite, dans la direction que s’est fixée l’Union, de savoir
mettre en œuvre dans le système français les politiques européennes, notam-
ment pour l’apprentissage des langues vivantes ou l’éducation et la forma-
tion tout au long de la vie.

La construction d’un espace européen de l’éducation passe enfin par
la constitution d’un ensemble de références communes auquel le système
français a déjà montré sa détermination à s’intégrer : diplômes européens,
baccalauréats binationaux et surtout mise en place du dispositif LMD
(licence-master-doctorat) dans l’enseignement supérieur.

Ce dernier champ, celui de l’enseignement supérieur et de la
recherche, entre très directement dans les compétences de l’IGAENR.
L’actualité, une fois encore, a conduit celle-ci à s’interroger plus spécifique-
ment, en 2004 et 2005, sur la situation de l’appareil français de recherche et
de développement : confronté à des choix et des modèles divers, il se trouve
aujourd’hui placé, selon le titre même de la troisième partie du rapport, « à
l’heure des choix ».

En effet, le fort accroissement de la dépense consacrée à la recherche
et au développement, prévu d’ici à 2010 par les Conseils européens de Lis-
bonne et de Barcelone, nécessite de tous les membres de l’Union un effort
sans précédent. Les comparaisons internationales sont à cet égard éclairan-
tes. Profil de carrière, âge et statut des chercheurs, mobilité externe et6



interne, attractivité de la France pour les étudiants étrangers, modes de ges-
tion de l’emploi scientifique : autant de domaines dans lesquels des marges
de progrès sont possibles au regard des résultats obtenus par plusieurs voi-
sins européens.

Mais, au-delà de la gestion de l’emploi scientifique, c’est le dispositif
de recherche lui-même qui doit être adapté, le lien entre la formation et la
recherche renforcé, l’administration des unités scientifiques simplifiée, les
territoires de la recherche redessinés et réorganisés. C’est à ce prix que la
France pourra disposer d’un système de recherche performant et compétitif
et d’une production scientifique à haute valeur ajoutée. En outre, cette pro-
duction ne s’apprécie qu’à travers une exploitation et une valorisation opti-
males. Sur ce point, les organismes de recherche ont encore un chemin à
parcourir pour améliorer leurs structures et leurs procédures de gestion de la
valorisation. La puissance publique peut elle-même y contribuer par le déve-
loppement de dispositifs d’aide et d’accompagnement plus efficaces.

Exigence d’évaluation, ouverture à l’Europe, avenir de la recherche :
l’ambition des inspections générales est de mettre en lumière les véritables
enjeux, de distinguer les difficultés ou les lacunes, mais aussi de dessiner les
évolutions et les progrès possibles, pour un système d’enseignement et de
recherche qui serve les intérêts de tous et ceux de la Nation.

François PERRET Thierry BOSSARD
Doyen de l’inspection générale Chef du service de l’inspection
de l’éducation nationale générale de l’administration

de l’éducation nationale
et de la recherche
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La problématique
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Introduction

Depuis le début des années 1990 en France, l’évaluation est devenue le
maître mot des politiques publiques, l’indispensable adjuvant de leur mise en
œuvre. De la gestion des systèmes à celle des ressources humaines, l’évalua-
tion bouscule les concepts anciens : notation ou contrôle, notamment.
Corollaire de toute politique contractuelle, elle paraît seule apte à rendre
compte du fonctionnement du couple « objectifs-résultats », sur lequel
s’apprécie l’activité des institutions publiques. Instrument de nouvelles for-
mes de gouvernance et de management, préalable peu à peu indispensable à
la prise de décision, elle semble à la fois disposer d’un pouvoir et constituer
un enjeu de pouvoir.

Plus qu’aucun autre ministère et tout comme le secteur de la
recherche, l’éducation nationale, dans sa double dimension de l’enseigne-
ment scolaire et de l’enseignement supérieur, offre à son exercice un terrain
de choix. La Cour des comptes notait en 2003 que « l’émergence d’une
démarche d’évaluation est plus ancienne dans le système éducatif que dans
d’autres secteurs d’intervention publique » 1. Pour plusieurs raisons.
D’abord parce que l’évaluation (des élèves et de leurs acquis) est, par nature,
consubstantielle à la mission d’enseignement. Au-delà, parce que la décon-
centration des structures, jusqu’à l’école ou à l’établissement, génère à
chaque niveau des marges d’autonomie : cette autonomie s’exerce fréquem-
ment dans le cadre d’un contrat d’objectifs, implicite ou explicite, qui
appelle nécessairement à moyen terme une évaluation des résultats. Enfin,
l’enseignement supérieur et la recherche ont, dès la décennie 1980-1990,
montré, avant d’autres secteurs, la voie d’une organisation concertée des
procédures d’évaluation avec la création en 1984 du Comité national d’éva-
luation des établissements publics à caractère scientifique, culturel et pro-
fessionnel (CNE) et, en 1989, du Comité national d’évaluation de la
recherche (CNER). L’enseignement scolaire bénéficie depuis 1987 de
l’attention d’une direction qui porte spécifiquement « en bannière » le terme
d’évaluation, en l’associant étroitement à sa fonction anticipatrice et pros-
pective (direction de l’évaluation et de la prospective, DEP). Enfin, le Haut
Conseil de l’évaluation de l’école (HCéé) est venu en 2000 compléter l’édi-
fice du système d’évaluation, en assumant prioritairement, moins la mission
d’évaluer l’école, que celle de « faire l’état de l’évaluation de celle-ci » 2.
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1. Cour des comptes, La gestion du système éducatif, rapport public particulier, Éditions des journaux officiels,
avril 2003.
2. Discours du ministre de l’éducation nationale présentant le Haut Conseil, lors de sa création, le 15 novembre
2000.



Fortune du concept. Multiplication des organismes chargés de le
mettre en œuvre. La démarche d’évaluation est-elle pour autant transpa-
rente, accessible, maîtrisée ? Le terme recouvre une réalité plus complexe
qu’il n’y paraît au premier abord. Évaluer, c’est d’abord apprécier la valeur
(d’une personne, d’un travail, d’un savoir ou d’un savoir-faire, d’une procé-
dure, d’une structure), puis en fixer l’estimation. Dans un premier temps,
c’est sur le rapprochement, ou la conformité, entre la réalité observée et un
système de référence extérieur – tels des objectifs – que se construit le dis-
cours de la valeur (intrinsèque). Le second temps de la démarche, plus aléa-
toire et conjoncturel, conduit à situer cette valeur sur une échelle où figurent
d’autres personnes, d’autres savoirs, d’autres structures du même type. En
d’autres termes, il s’agit là de comparer et de classer. Le vocabulaire est révé-
lateur. Dans sa racine même, le terme français d’évaluation privilégie l’appré-
ciation de la valeur. Les Anglais, en utilisant le mot assessment 1, accordent
plus d’importance à la hiérarchisation, à la répartition, au classement.

De fait, les contours du concept, bien qu’il soit constamment utilisé
aujourd’hui, demeurent incertains. La confusion avec le contrôle et l’audit
est fréquente : pourtant, dans un cas, il s’agit de s’assurer du respect de nor-
mes administratives, juridiques ou comptables pour la mise en œuvre d’une
procédure ou l’exercice de compétences ; dans l’autre cas, de porter un
regard détaillé sur l’ensemble des fonctions d’une organisation, appréciée en
termes de régularité de fonctionnement, de répartition des responsabilités,
de mise en place de procédures de contrôle, de fixation des objectifs et
d’obtention de résultats. L’évaluation, elle, a prioritairement pour objet
d’apprécier la performance ou la valeur, en comparant les résultats obtenus
aux objectifs assignés (sans les remettre en cause) et aux moyens mis en
œuvre. Dans l’étude qu’elles ont menée en 2003-2004 sur L’évaluation des
collèges et des lycées en France 2, les deux inspections générales ont proposé,
en annexe, une définition précise du concept d’évaluation, estimant qu’il
demeure trop souvent employé dans une acception erronée : « Jugement
porté sur l’activité d’un agent ou d’une organisation, en considération de ses
résultats, proposant des explications du niveau d’atteinte de ces résultats,
dans le but de permettre à l’agent ou à l’organisation de les améliorer. »

Les implications déontologiques et méthodologiques d’une telle défi-
nition sont importantes pour les inspections générales. En effet, au cours
des quinze dernières années, parallèlement à la mise en place d’autres orga-
nismes plus spécialisés, celles-ci se sont vu confier, outre leurs fonctions tra-
ditionnelles d’inspection et de contrôle, une mission élargie d’évaluation du
système : l’IGAENR, dans le cadre du suivi permanent des établissements et
des services académiques, adopte de plus en plus fréquemment, dans l’ensei-
gnement scolaire comme dans l’enseignement supérieur et la recherche, une

PREMIÈRE PARTIE
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2004, consultable en ligne.



démarche d’évaluation, qui débouche sur des préconisations pour les éta-
blissements concernés et les responsables académiques. L’IGEN, relayée
dans les académies par les corps d’inspection territoriaux, a en charge l’éva-
luation des personnels enseignants et plus encore celle du fonctionnement
des disciplines et des pratiques d’enseignement. Conjointement, les deux
inspections générales ont entrepris depuis 1998 un considérable travail
d’évaluation de l’enseignement dans les académies, mené au rythme moyen
de quatre académies par an et dont le Rapport annuel des inspections générales
a rendu compte l’an passé 1. Cette entreprise s’est poursuivie en 2003-2004
dans les académies de Dijon, Paris, Reims et Toulouse, suivies, en 2004-2005
de celles de Grenoble, Nancy-Metz, Rouen et Versailles 2.

Ainsi placées au cœur du dispositif d’évaluation du système éducatif
et confrontées au difficile apprentissage méthodologique et conceptuel qu’il
exige, les inspections générales ont ressenti la nécessité, depuis 2003, de
conduire une réflexion approfondie sur les méthodes et les effets, les forces
et les faiblesses du dispositif mis en place en France. Dans cet esprit, elles se
sont attachées successivement à deux de ses principaux champs d’exercice :
l’évaluation des collèges et des lycées, en 2003-2004 3 et celle des acquis des
élèves en 2004-2005 4.

La présente analyse a pour ambition de refléter à la fois l’activité pro-
prement dite d’évaluation menée récemment par les deux inspections et
l’état de leur réflexion sur un sujet que plusieurs dispositifs législatifs nou-
veaux conduisent à occuper une place déterminante dans le fonctionnement
du système éducatif français.

Introduction
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1. Rapport annuel des inspections générales 2004, IGEN-IGAENR, La Documentation française, 2004. Ce rap-
port rend compte des observations effectuées dans 14 académies visitées jusqu’en 2003. Toutes les académies
métropolitaines auront été évaluées d’ici 2007.
2. L’année 2005-2006 sera consacrée aux évaluations des académies d’Aix-Marseille, Bordeaux, Corse, Lille et
Strasbourg.
3. Op. cit.
4. Les acquis des élèves, pierre de touche de la valeur de l’École ?, IGEN-IGAENR, juillet 2005, consultable en
ligne.





CHAPITRE 1

L’évaluation :
une nécessité n’est pas
une évidence

La construction et la mise en œuvre par l’éducation nationale d’un dispositif
multiple et parfois complexe d’évaluation suscitent deux séries d’interroga-
tions :
– quels sont les éléments conjoncturels qui justifient la place occupée
aujourd’hui dans le système d’enseignement par la préoccupation
d’évaluer ?
– d’un point de vue plus fondamental et structurel, à quels besoins, à quelles
finalités, à quelles contraintes méthodologiques répondent les divers types
d’évaluation mis en place ?

Une conjoncture favorable à un nouvel essor
de l’évaluation

Si l’évaluation, héritière lointaine des appareils de contrôle et de statis-
tique, a pris pied relativement tôt dans le système d’enseignement, les
années récentes dessinent une conjoncture particulièrement favorable à
son renouveau, à l’extension de ses champs et à l’accroissement de son
poids dans la gouvernance du système. Quatre éléments conjoncturels
paraissent déterminants à cet égard : le mouvement de déconcentration
progressive des structures et celui de décentralisation au profit des collec-
tivités territoriales, la mise en œuvre dès la rentrée 2005 de la nouvelle loi
d’orientation et de programme pour l’avenir de l’École, l’entrée en applica-
tion en 2006 des dispositions de la loi organique relative aux lois de finances
(LOLF), enfin la pression de plus en plus forte exercée par le contexte euro-
péen et international de l’évaluation.

L’évaluation : une nécessitén’est pas une évidence 15



Le double mouvement de déconcentration
et de décentralisation

Le système éducatif français, trop longtemps monolithique et pyramidal, a
opéré depuis plusieurs années une déconcentration progressive de ses struc-
tures et un transfert de responsabilités du niveau central à l’échelon acadé-
mique, qui voit ainsi son importance renforcée. Si ce mouvement de
déconcentration permet une gestion et un pilotage plus proches des réalités
locales, il crée du même coup pour les autorités déconcentrées (recteurs ou
inspecteurs d’académie, directeurs des services départementaux de l’éduca-
tion nationale, IA-DSDEN) un besoin véritable d’évaluer l’action acadé-
mique, dont celle des établissements et de leurs pratiques. Le souci d’un
pilotage adéquat leur impose de rapporter les résultats obtenus aux objectifs
figurant dans les projets élaborés aux différents niveaux (projets d’école et
de circonscription, projets d’établissement, projets départementaux et pro-
jets académiques). La généralisation progressive d’une politique contrac-
tuelle entre l’administration centrale du ministère et l’échelon académique a
pour contrepartie la mise en place d’un appareil d’évaluation pertinent, sus-
ceptible de mesurer le degré d’atteinte des ambitions figurant au contrat.

Dans le même temps, les collectivités territoriales, déjà partenaires de
l’État en matière éducative, ont vu leurs compétences s’accroître, notam-
ment du fait des dispositions de la loi no 2004-809 du 13 août 2004 relative
aux libertés et responsabilités locales. Ces collectivités éprouvent à juste
titre le besoin de connaître l’efficience des ressources qu’elles mettent à la
disposition des établissements, dans le cadre d’une gestion décentralisée. En
retour, l’État peut légitimement souhaiter connaître et apprécier les effets
des interventions, parfois de nature pédagogique, que financent ces collecti-
vités dans les établissements.

Enfin, parallèlement à cette décentralisation « gestionnaire » s’est
opérée une décentralisation « fonctionnelle » qui tend à renforcer la marge
d’autonomie des établissements. Or l’évaluation va de pair avec l’auto-
nomie : elle est la contrepartie du principe de responsabilité croissante et
apparaît comme un type nouveau de régulation, de l’ordre du respect des
engagements contractuels et non plus seulement de la conformité à une
norme. Cette forme d’évaluation ou, plus spécifiquement en ce cas,
d’« auto-évaluation », ne présente pas seulement un intérêt pour la chaîne
hiérarchique. Elle constitue souvent pour l’établissement, au moment où il
lui est beaucoup demandé, un outil indispensable pour prendre ou reprendre
du pouvoir sur sa propre destinée et échapper à l’autarcie à laquelle il était
jusque-là fréquemment condamné.
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La mise en œuvre de la nouvelle loi d’orientation

Le rapport déjà cité de la Cour des comptes soulignait que l’évaluation du
système éducatif se heurtait à une difficulté, qui n’était « pas liée à un déficit
statistique », mais plutôt à « l’absence d’objectifs clairement hiérarchisés ».
Il notait en particulier que « les objectifs quantitatifs sont limités à ceux de la
loi d’orientation sur l’éducation de 1989 » 1. Si cette loi consacre son titre V à
« l’évaluation du système éducatif », ce titre ne contient toutefois que trois
articles : l’un d’entre eux (article 25) rappelle que les deux inspections géné-
rales « procèdent [...] à des évaluations départementales, académiques,
régionales et nationale » et leur fait obligation d’établir un rapport annuel
qui est rendu public. L’article 26, quant à lui, prescrit aux établissements une
sorte d’auto-évaluation sous la forme d’un « rapport annuel [...] qui rend
compte, notamment, de la mise en œuvre et des résultats du projet d’établis-
sement » 2.

La loi d’orientation et de programme pour l’avenir de l’École pro-
mulguée le 23 avril 2005 reprend de la loi de 1989 l’intérêt pour l’évaluation
mais d’une façon dont la diversité suscite l’interrogation. Le texte insiste sur
le rôle des projets d’école et d’établissement qui doivent en particulier
« déterminer les modalités d’évaluation des résultats atteints » ; les expéri-
mentations programmées font l’objet d’une évaluation annuelle ; la conclu-
sion, entre l’établissement et l’académie, d’un contrat d’objectifs (assorti par
nécessité d’une évaluation des résultats) est rappelée : ainsi l’évaluation
régulière de l’établissement est-elle clairement mise en avant par la loi.

Le propos est moins net s’agissant de l’évaluation des savoirs et des
savoir-faire des élèves. Si on relève un intérêt certain pour les « connaissan-
ces » ou les « activités » de ceux-ci, ainsi que pour les « résultats » obtenus, le
texte mêle cette référence à la notion de notation (chiffrée vraisemblable-
ment) : celle-ci apparaît légitimée sans qu’on en connaisse le statut. Un Haut
Conseil de l’éducation doit formuler des avis et des propositions sur « les
modes d’évaluation des connaissances des élèves ». Le futur « conseil péda-
gogique » installé dans chaque établissement est appelé, lui, à coordonner
« la notation et l’évaluation des activités scolaires ».

Néanmoins, le point le plus important figure sans doute à l’article 9 3 :
la loi, pour la première fois, ne se limite pas à renvoyer à l’exécutif la charge
de définir les programmes d’enseignement. Elle dispose que sera défini un
« socle commun » de « connaissances et de compétences » qui devra être
atteint par la totalité des élèves en fin de scolarité obligatoire. Le texte de loi
précise : « L’acquisition du socle fait l’objet d’une évaluation, qui est prise en
compte dans la poursuite de la scolarité. » Sans doute la composition du
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1. Aucune sortie du système éducatif sans qualification reconnue et 80 % d’une classe d’âge accédant au niveau du
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2. Article L. 241-1 du code de l’Éducation.
3. Article L. 122-1-1 du code de l’Éducation.



socle et la nature de l’évaluation requise ne sont-elles pas précisément for-
mulées, même si ses principaux champs sont énumérés. Néanmoins, prise à
la lettre, cette notion originale de « socle commun » suppose un intérêt nou-
veau porté aux acquis scolaires, sur le mode binaire de leur présence ou de
leur absence, et une validation qui échappe à la note chiffrée ainsi qu’aux faci-
lités habituelles de référence à une moyenne ou de « compensation » entre
connaissance d’une notion et ignorance d’une autre. L’introduction du
concept de « socle commun » représente donc une occasion propice pour la
mise en place de nouveaux modes d’évaluation et de certification, en rupture
avec les modèles traditionnels de la didactique et de la notation. Il renforce
l’exigence de résultat qui s’impose à l’école.

L’entrée en application de la LOLF

Après une année de tests et de mise au point définitive des programmes et de
leurs budgets opérationnels (BOP), le budget 2006 de l’État doit être entiè-
rement élaboré et exécuté « en format LOLF ». Les dispositions de la nou-
velle loi organique, votée en 2001, au-delà de la technique budgétaire et
comptable, imposent aux administrations une « philosophie » différente, en
matière de pilotage comme de management. La loi vise à substituer, à tous les
niveaux de responsabilité, un pilotage par les objectifs et les résultats à un
pilotage traditionnel par les normes et l’affectation des moyens. Chaque
ministère est désormais tenu de rendre compte de l’usage qu’il fait de la tota-
lité des sommes votées par le Parlement dans le cadre de la loi de finances.
Un rapport annuel de « performances » est élaboré pour chaque programme
et permet de suivre la réalisation des objectifs à travers un certain nombre
d’indicateurs.

Est-ce à dire qu’il s’agit automatiquement d’une démarche d’évalua-
tion ? Si l’éducation nationale peut sans trop de difficultés fournir des indi-
cateurs d’activité ou des indicateurs de moyens, produire des indicateurs de
résultats paraît plus délicat. Depuis longtemps, elle utilise pour ce faire deux
types de données : les taux de succès aux examens et les taux d’accès d’un
niveau à l’autre, exprimés en termes de flux. Ces deux indicateurs sont peu
explicites, demeurent quantitatifs et peuvent mesurer aussi bien l’effet d’une
politique délibérée qu’un niveau réel de compétences des élèves. Même les
comparaisons dans le temps du même indice sont d’une fiabilité douteuse
« car la seule observation du nombre et du niveau de ces diplômes ne peut
rendre compte du savoir qui a été validé à un moment donné » 1. Pour cette
raison, il apparaît plus que jamais nécessaire d’élaborer des outils pertinents.
C’est pourquoi la direction de l’enseignement scolaire (DESCO) a demandé
à la DEP de bâtir un dispositif d’évaluation des compétences de base des élè-
ves à la fin de l’école primaire et en fin de scolarité obligatoire, partiellement
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expérimenté en juin 2005. Travail délicat au demeurant, dès lors que les pro-
grammes d’enseignement (notamment pour le second degré) ne sont pas
systématiquement rédigés en termes de compétences, que les compétences
dites « de base » ne sont pas précisément définies et que les contours du
« socle » des fondamentaux sont en cours de détermination. Beaucoup
d’interrogations restent donc posées, notamment sur le rapport entre ces
évaluations et certains diplômes (certificat de formation générale ou brevet)
ou sur l’exploitation que pourra en faire le Parlement dans le cadre de son
activité de contrôle, prévue par la loi organique.

Enfin, si ces évaluations, classiques ou nouvelles, sont susceptibles de
rendre compte de l’efficacité du système d’enseignement, la mesure de l’effi-
cience 1, comme l’a souligné la Cour des comptes, reste négligée, dans un
système marqué par une « culture pédagogique trop souvent oublieuse des
considérations financières ». La nécessité pour le ministère d’appliquer dès
2006 les nouvelles procédures d’élaboration et de suivi du budget de l’État,
prévues par la LOLF, le conduit donc inévitablement à développer des outils
de mesure de l’efficacité et de l’efficience du système éducatif, appuyés sur
des indicateurs appropriés 2.

Le contexte européen et international de l’évaluation

La mesure de l’efficacité du système français est aujourd’hui inséparable
d’un contexte, à la fois européen et international, de comparaison des résul-
tats des systèmes éducatifs. Cette pression internationale s’exerce à la fois
sur le champ de l’évaluation des compétences des élèves et sur celui de l’éva-
luation des établissements, pour autant qu’on considère qu’ils ont un effet
propre sur les résultats obtenus.

L’émergence de telles comparaisons internationales est contempo-
raine de celle des évaluations des progrès des élèves menées à partir des
années 1960 aux États-Unis. Leur importance s’est accrue récemment sous
la double pression des besoins économiques d’une « société de la connais-
sance » et de la volonté des États de mieux contrôler leur dépense publique.
Elles sont pilotées, pour l’essentiel, par trois structures internationales :
l’association internationale pour l’évaluation du rendement scolaire (IEA),
société savante fondée en 1936, dont le siège est à Liège ; l’organisation de
coopération et de développement économiques (OCDE), qui regroupe
trente pays membres et associe soixante-dix pays non membres à ses tra-
vaux ; le réseau européen des responsables des politiques d’évaluation des
systèmes éducatifs, fondé en 1995 lors de la présidence française de l’Union
européenne, aujourd’hui présidé et animé par la France (DEP).
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1. Mesurer l’efficience, c’est apprécier si les résultats obtenus « l’ont été au prix d’une mobilisation optimale des
moyens » (Cour des comptes, op. cit.).
2. Voir sur ce point L’expérimentation de la loi organique relative aux lois de finances sur les établissements dans les
académies de Rennes et de Bordeaux, IGEN-IGAENR, juin 2005, consultable en ligne.



Ces trois organismes mènent des enquêtes internationales qui pré-
sentent des caractéristiques communes (nombre limité de champs discipli-
naires testés ; format QCM ; échantillons larges pouvant atteindre 500 000
élèves ; traitement statistique rigoureux ; modulation des résultats par
l’environnement scolaire contextuel ; répétition cyclique des enquêtes),
mais aussi des différences notables, qui tiennent aux systèmes de référence,
au contexte des questions posées, à l’âge des élèves, aux philosophies
sous-jacentes ou aux acteurs concernés.

L’IEA conduit diverses études dans le champ de l’enseignement élé-
mentaire et secondaire. Les plus connues et les plus diffusées sont celles qui
ont porté sur les performances en mathématiques et en sciences (TIMSS 1)
et sur la compréhension de l’écrit dans la langue maternelle (PIRLS 2).
L’OCDE, dotée récemment d’une direction de l’éducation (juillet 2002),
considère désormais l’éducation comme un investissement essentiel 3. À
travers le cycle PISA 4, (tous les trois ans pour les élèves en fin de scolarité
obligatoire), l’organisation entend pourvoir au manque d’indicateurs com-
muns sur l’efficacité des systèmes d’éducation. Le réseau européen des res-
ponsables des politiques d’évaluation des systèmes éducatifs, quant à lui, se
présente avant tout comme un groupe de travail intergouvernemental. Mais
il va au-delà de la simple réflexion collective : il a lancé en 1995-1996 une pre-
mière étude sur les performances des élèves en anglais (langue étrangère)
dans quatre pays de l’Union, sur des financements du programme européen
Socrates. Cette étude, dont les résultats ont été publiés en 1997, a été repro-
duite et élargie à sept pays en mars 2004.

La pression exercée par ce contexte international s’ajoute aux objectifs
fixés pour les États membres par l’Union européenne suite au Conseil euro-
péen de Lisbonne (mars 2000). Son impact sur les politiques éducatives fran-
çaises et sur le pilotage pédagogique national, trop longtemps « autistes »,
commence à se faire sentir, même si la prise en compte de ces évaluations est
moindre que dans d’autres pays, comme l’Allemagne ou le Danemark. Les
dispositions sur l’enseignement des langues vivantes de la nouvelle loi
d’orientation et de programme pour l’avenir de l’école peuvent être considé-
rées comme une réponse aux conclusions de l’étude menée par le réseau
européen sur les compétences en anglais des élèves de 15 et 16 ans dans sept
pays européens.

Si la France paraît ainsi manifester son intention de prendre en
compte le contexte international dans son pilotage pédagogique national, le
retard pris par rapport à ses voisins en matière d’évaluation d’établissements
reste important. Une récente recension dans une vingtaine de pays, opérée
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1. Third International Mathematics and Science Study devenu en 2003 Trends in Mathematics and Science Study.
2. Progress in International Reading Literacy Study.
3. L’OCDE estime (même si cette estimation est contestée) qu’une année d’étude supplémentaire a un impact de
4 % à 7 % de croissance dans le PNB.
4. Programme for International Student Assessment.



par le site européen Eurydice 1, montre que, dans la plupart d’entre eux,
l’évaluation des établissements scolaires a fait l’objet d’une attention plus
constante et de débats plus intenses qu’en France, au cours des dernières
années. Il est significatif que le développement de procédures relativement
élaborées d’évaluation des établissements soit prioritairement le fait des
pays qui reconnaissent à ceux-ci une large autonomie (telles les Flandres
belges ou la République tchèque). Il semblerait au contraire que la France
fasse partie de ces pays où l’autonomie des établissements n’est pas une réa-
lité encore assez active pour que le thème de leur évaluation ait été jusqu’ici
perçu comme un enjeu majeur des politiques de l’École. Aujourd’hui néan-
moins, la France exprime sa volonté de trouver dans une plus large auto-
nomie des établissements l’une des réponses à la crise d’un système scolaire
qui donne l’impression de ne plus progresser 2. Cette démarche devra néces-
sairement s’accompagner du développement, au niveau national ou, de façon
plus pertinente, au niveau académique ou local, de dispositifs d’évaluation
ou d’auto-évaluation, à l’instar de ceux qui sont à l’œuvre dans d’autres pays
d’Europe.

Un questionnement fondamental : évaluer qui ?
quoi ? comment ? pour quoi ?

Un faisceau de paramètres paraît aujourd’hui devoir faire de l’évaluation un
ressort essentiel de la politique publique d’éducation. Mais le mot est poly-
sémique et le concept polymorphe. La nécessité grandissante de l’évaluation
ne dispense pas de s’interroger, dans le domaine spécifique de l’éducation,
sur le sujet de l’évaluation (qui ?) et son objet particulier (quoi ?), sa
méthode et ses principes (comment ?), sa finalité essentielle (pour quoi ?).

Qui et quoi évaluer ?

Dans tous les pays où elles existent, les inspections générales s’inscrivent
stratégiquement dans la réflexion sur les politiques éducatives et le dévelop-
pement des systèmes d’évaluation. Certaines d’entre elles, comme l’inspec-
tion écossaise, vont jusqu’à jouer un rôle pédagogique fort dans la diffusion
de la culture d’évaluation des établissements. En France, si la loi d’orienta-
tion de 1989 reconnaît aux inspections générales, entre autres missions
(contrôle, conseil, animation), celle d’évaluation, elle ne fixe à celle-ci qu’un
cadre géographique (« des évaluations départementales, académiques,
régionales et nationales ») et n’indique pas sur qui ou sur quoi elle porte.
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Il revient aux programmes de travail figurant dans la lettre de mission du
ministre d’apporter annuellement plus de précisions.

Les missions d’évaluation s’orientent dans quatre directions.

L’évaluation du fonctionnement et des résultats d’une structure
ou d’un système d’enseignement

Pour les établissements d’enseignement secondaire ou supérieur, cette mis-
sion est l’aboutissement de l’activité de contrôle dévolue lors de sa création
en 1965 à l’inspection générale de l’administration de l’éducation nationale.
Celle-ci est chargée de « constater, dans tous les organismes sur lesquels
s’exerce son contrôle, l’observation des lois, règlements, décisions et direc-
tives ministérielles qui en régissent le fonctionnement ». Dès 1984, cette
mission de « suivi permanent des établissements » s’élargit : elle inclut dès
lors l’appréciation de la pertinence, de l’efficacité, de la qualité et de l’effi-
cience des dispositifs que met en œuvre l’établissement, désormais plus
autonome dans tous les domaines, dont le domaine pédagogique (évaluation
de la répartition des moyens à l’interne, des emplois du temps, de la constitu-
tion des classes, des résultats scolaires). Sans renoncer à ses fonctions tradi-
tionnelles de contrôle, l’IGAENR a ainsi progressivement évolué vers une
approche plus systémique de l’établissement, encadrée, à la fin des années
1990, par un Guide méthodologique des missions d’inspection générale,
refondu au cours de l’année 2005.

C’est le même souci d’une vision systémique qui a guidé les deux ins-
pections générales lorsqu’elles ont entrepris, à partir de 1998, de procéder
chaque année à l’évaluation de l’enseignement dans plusieurs académies.
S’appuyant sur des séries de données statistiques et notamment sur les résul-
tats des élèves, ces évaluations reposent sur l’hypothèse qu’il existe un
« effet académie » comme il existe un « effet établissement ». Elles ont pour
objet de mettre en lumière ce qui, dans les procédures de pilotage comme
dans les pratiques d’enseignement, explique ou justifie ces résultats et plus
largement le « profil » de l’académie. L’approche est large et aborde
l’ensemble des paramètres en jeu : en regard des performances de l’académie
et de leurs évolutions, sont examinés l’offre de formation (carte scolaire et
moyens), les personnels, la prise en charge des élèves, les principes de pilo-
tage et de management aux différents niveaux de responsabilité, enfin les
relations avec les partenaires. À cette fin, un protocole d’enquête détaillé a
été établi, accompagné de guides d’entretien et d’une sélection d’indicateurs
pertinents. Conduite par une équipe composée d’inspecteurs généraux des
deux corps, l’enquête sur le terrain est menée auprès d’une centaine de res-
ponsables et s’accompagne de la visite d’un échantillon d’établissements et
de plusieurs circonscriptions du premier degré. Une collaboration étroite
s’instaure nécessairement avec les autorités et services académiques et, tout
particulièrement, avec les corps d’inspection territoriaux. Le déroulement
de l’opération s’étale sur une année scolaire pleine.
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Néanmoins, en dépit de leur intitulé, ces études apportent plus
d’informations sur le pilotage académique et l’administration du système
que sur l’enseignement proprement dit. C’est là l’effet inévitable du choix
initial d’un périmètre académique : pour évaluer l’acte d’enseignement (che-
minements pédagogiques, pratiques didactiques, état des disciplines et des
contenus disciplinaires, etc.), ce cadre n’apparaît sans doute pas comme le
plus pertinent.

Pour cette raison, une attention renouvelée a été apportée depuis trois
ans 1 à des études évaluatives, elles aussi « systémiques », mais réduites à un
territoire plus circonscrit et plus homogène : ville, arrondissement, pays,
bassin. Un champ trop restreint (l’établissement), un champ trop large (le
département ou l’académie) peuvent également amoindrir la pertinence des
évaluations. Le canton ou l’arrondissement, où se jouent les interactions
entre les diverses structures d’enseignement, offre souvent à l’investigation
un champ d’étude approprié.

L’évaluation d’opérations récurrentes ou d’expérimentations

Le programme de travail des inspections générales prévoit chaque année des
missions récurrentes d’observation, d’évaluation et de suivi, et des missions
particulières dont certaines sont destinées à apprécier les effets ou les résul-
tats d’une mesure expérimentale.

Au nombre des premières, l’analyse de la préparation de la rentrée
dans chacune des académies, suivie, quelques mois après, d’un bilan de réali-
sation, constitue sans doute le meilleur exemple d’une démarche évaluative,
rapprochant annuellement la réalité constatée des objectifs initiaux et des
moyens employés. Ce rapprochement fait clairement apparaître les modali-
tés de la mise en œuvre des directives nationales et la stratégie propre à
chaque académie. Les observations menées dans chaque académie sont réu-
nies dans deux documents synthétiques produits avant et après l’opération
de rentrée. L’appréciation qualitative de la préparation et de l’exécution de
celle-ci complète opportunément les données techniques quantitatives dont
dispose l’administration centrale du ministère.

Les missions particulières, quant à elles, s’attachent fréquemment, à la
demande du ministre, à évaluer les résultats d’un dispositif expérimental ou
les premiers effets d’une réforme – même si cette phase d’évaluation n’est le
plus souvent décidée qu’après coup et n’est pas systématiquement prévue,
dès l’origine, dans les textes constitutifs de la réforme ou du dispositif expé-
rimental. Les inspections générales, au cours de l’année 2004-2005, ont ainsi
procédé au suivi des dispositifs relatifs à l’apprentissage de la lecture à l’école
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1. Voir Le dispositif d’enseignement et de formation de Saint-Junien, Haute-Vienne (87), note de l’IGAENR,
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ment de La Souterraine (23), IGEN-IGAENR, juillet 2004 ; Bassins d’Albi-Carmaux et d’Alès (académies de Tou-
louse et Montpellier), IGAENR, septembre 2005 ; Le dispositif d’enseignement et de formation du « pays » de
Haute-Corrèze (19), IGEN-IGAENR, novembre 2005.



primaire (notamment les CP renforcés ou dédoublés) et de ceux d’alter-
nance au collège (en classes de quatrième et troisième). Une synthèse natio-
nale, dans chaque cas, rapproche les résultats obtenus ou les effets constatés
sur le terrain des objectifs initiaux et des moyens déployés. De telles évalua-
tions doivent permettre au ministre de prendre toute décision utile sur la
suite à donner aux expérimentations, la poursuite ou l’infléchissement de la
démarche réformatrice.

L’évaluation des contenus disciplinaires
et des pratiques d’enseignement

L’article 2 du statut de l’IGEN rappelle que celle-ci a pour mission, entre
autres, d’évaluer « les types de formation, les contenus d’enseignement, les
programmes, les méthodes pédagogiques, les procédures et les moyens mis
en œuvre ».

En France, le contenu de l’enseignement est défini par des program-
mes et des référentiels nationaux qui s’imposent à tous. Mais le programme
officiel de référence n’est superposable ni au programme enseigné par le
maître ni au programme assimilé par l’élève. Une mesure de cet écart et une
évaluation rigoureuse des « effets » des programmes seraient sans doute
souhaitables. Mais on observe que cette démarche demeure exceptionnelle,
même lorsque cette phase d’examen paraîtrait nécessaire, notamment au
moment de la refonte ou du changement des programmes.

Discipline par discipline se constituent des pratiques d’enseignement
et des modes d’évaluation ou de notation, dont l’inspection générale
s’attache à mesurer les singularités mais aussi les convergences. Dès lors que
les examens pèsent fortement sur les pratiques, le pilotage des disciplines a
recouru durant les dernières années au levier que constitue l’introduction de
nouvelles formes d’épreuves, notamment en français, en langues vivantes ou
en sciences de la vie et de la Terre. Le groupe de mathématiques, pour sa part,
a mis à son programme de travail de l’année l’observation des modifications
induites dans l’enseignement de terminale par les nouvelles épreuves de bac-
calauréat de 2004.

L’évaluation individuelle : qualité et efficacité de la pratique
de l’enseignant ; acquis et progrès des élèves

L’IGEN et les corps d’inspection territoriaux procèdent à l’inspection indi-
viduelle des enseignants et à l’évaluation de la qualité et de l’efficacité de la
pratique d’enseignement, appréciées au cours d’une séquence pédagogique
et d’un dialogue approfondi avec le maître : lecture et interprétation des pro-
grammes, niveaux d’exigence, gestion et animation de la classe, relation aux
élèves, travail en équipe, modalités d’évaluation ou de notation, etc. La
consultation de documents (cahier de textes, cahiers individuels, copies cor-
rigées, livrets scolaires, résultats obtenus par les élèves) permet de conforter
ou nuancer le jugement porté sur l’efficacité de la pratique.
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Ce type d’inspection ne permet que rarement une estimation précise
des acquis individuels des élèves, qui, d’ailleurs, ne sont véritablement repé-
rables que dans leur réinvestissement ultérieur. Cette difficulté constante,
pour tous les niveaux du système éducatif, à « savoir ce que savent les
élèves » est apparue aux inspections générales dommageable au bon fonc-
tionnement de l’institution. Aussi se sont-elles attachées au cours de l’année
2004-2005 à examiner sans préjugé les causes possibles de cette faiblesse,
plus marquée en France que dans d’autres pays. Le paysage de l’évaluation
des acquis, que leur analyse a dessiné, est fortement contrasté. Les zones
d’ombre y sont nombreuses. De ce fait, comme on le verra plus loin, les ins-
pections ont été conduites à formuler des suggestions pour tenter, sinon de
résoudre l’équation posée, du moins d’en faire disparaître une ou plusieurs
inconnues.

Fonctionnement des structures éducatives, bilans d’opérations ou
d’expérimentations, contenus et pratiques disciplinaires, qualité indivi-
duelle de l’enseignement, acquis des élèves : les inspections générales se
situent au cœur d’un dispositif d’évaluation complexe, visant des sujets et
des objets multiples. Elles n’assument toutefois ce rôle, ni en qualité
d’observateur, comme la DEP, puisqu’elles sont garantes, par leur implica-
tion, du fonctionnement du système, ni en qualité d’intervenant direct,
comme les directions opérationnelles, puisque leur rôle, toujours médiat, est
d’évaluation, de contrôle, d’animation, d’expertise et de conseil.

Évaluer, mais comment ?

L’évaluation suppose un jugement de valeur. Pour cette raison, elle suscite
souvent appréhension ou méfiance. Aussi doit-elle, pour asseoir sa crédibi-
lité, obéir à des règles déontologiques strictes et respecter, pour ce qui
concerne l’éducation nationale, une méthodologie adaptée aux spécificités
de la mission éducative. Ce double souci, déontologique et méthodologique,
s’est imposé dès l’origine aux inspections générales dans leur activité d’éva-
luation. Il se manifeste clairement dans le Guide méthodologique de
l’IGAENR et dans le document de travail établi à l’intention des équipes
IGEN-IGAENR pour l’évaluation de l’enseignement dans une académie.
Les principes déontologiques réaffirmés dans ces documents sont ceux
d’indépendance et de « distanciation », d’objectivité, de confidentialité et de
respect d’un dialogue « contradictoire » avec les évalués. Méthodologique-
ment, l’investigation commence par un travail documentaire préalable,
appuyé sur des sources incontestables, une analyse des performances (de
l’établissement, de l’académie ou, plus généralement, de la structure ou du
dispositif observé) et de leurs évolutions, accompagnée d’une série de cons-
tats de terrain (état des disciplines, par exemple). Rapprochées des objectifs
(projet d’établissement ou projet, voire contrat, académique) et des moyens
mis en œuvre, ces données permettent de construire une problématique,
puis des hypothèses de travail que l’enquête pourra confirmer, infirmer ou
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nuancer. L’évaluation prend, tout au long de son déroulement, une forme
participative et doit donner lieu à un échange contradictoire, au moment de
la restitution finale. Les observations des responsables concernés sont jointes
aux conclusions de la mission.

L’évaluation se distingue en effet du contrôle et de l’audit et constitue
une démarche plus ouverte, dans laquelle les acteurs évalués peuvent être
associés plus ou moins étroitement au processus d’évaluation lui-même. Elle
emprunte aux méthodes de recherche en sciences sociales la rigueur de
l’administration de la preuve dans le processus d’évaluation. Mais elle s’en
différencie, dans la mesure où elle constitue elle-même une dimension de
l’action publique : liée à la prise de décision, elle assume une fonction impor-
tante de régulation du système.

À cet égard, les évaluations menées par les inspections générales sont
à la fois internes et externes : internes, sans doute, à l’institution éducative
mais externes à l’organisation évaluée. À l’heure où les procédures
d’auto-évaluation paraissent devoir suppléer les insuffisances ou la rareté
des évaluations externes, il convient de souligner que toute organisation ou
toute personne évaluée s’inscrit dans un ensemble plus large – le système
éducatif – et que les comparaisons internes au système nécessitent la maî-
trise d’outils appropriés et la connaissance de ce qui se fait ailleurs. Si un
effort de transparence et de mutualisation d’expériences peut aider forte-
ment à la diffusion de « bonnes pratiques », encore faut-il qu’un arbitre exté-
rieur les authentifie. L’évaluation externe reste donc incontournable, ne
serait-ce que pour « encadrer » l’auto-évaluation et s’assurer de sa qualité.
En fin de compte, les deux modes d’évaluation demeurent étroitement com-
plémentaires et leur opposition est en grande partie factice.

La multiplicité et la complexité des référentiels mis en œuvre dans
l’évaluation impliquent en effet une maîtrise et une hauteur de vue qui ne
sont pas nécessairement à la portée de l’auto-évaluation. Sur la base des
résultats ou des effets observés, l’évaluateur doit construire son questionne-
ment autour de quelques grandes problématiques. Celles-ci émergent d’une
comparaison entre ces résultats et les objectifs de réalisation, eux-mêmes
décomposés en critères spécifiques d’évaluation : plusieurs indicateurs per-
tinents, sélectionnés par l’évaluateur, permettent de mesurer le degré de réa-
lisation de chaque critère.

Dans le système éducatif, le problème majeur demeure néanmoins la
détermination précise des objectifs qui vont être pris comme « référents ».
On distingue classiquement un référentiel externe (objectifs nationaux fixés
par l’administration ou par la loi, programmes, projet établi dans le cadre de
la structure de niveau supérieur, référentiel européen pour certaines disci-
plines) et un référentiel interne (contrat, projet ou programme de la struc-
ture évaluée). On mesure des écarts par rapport à ces objectifs, en termes
absolus, si les niveaux d’atteinte ont pu être clairement définis sous forme de
standards, ou en termes relatifs par comparaison à des moyennes ou aux per-
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formances réalisées par des structures comparables. Il convient d’ajouter un
troisième terme de référence : c’est l’évolution dans le temps des résultats ou
des effets observés, qui permet de déterminer le progrès ou la détérioration
de la situation de l’évalué et le rythme selon lequel il atteint ses objectifs.

Le croisement de ces trois types de « référent » atteste la rigueur de
l’évaluation conduite. La structure évaluée peut en effet toujours se fixer des
objectifs exagérément modestes ou, au contraire, irréalistes. Seule la compa-
raison, dans la synchronie et la diachronie, de ses résultats par rapport à
d’autres est susceptible de donner un éclairage pertinent sur la réalité des
progrès accomplis au regard des évolutions générales.

On mesure ici le danger de privilégier un seul type de référentiel et
d’en faire éventuellement un usage déviant. C’est le cas trop souvent
lorsqu’on rapporte les résultats observés à une moyenne (la plupart du
temps non pondérée) et non à des exigences, des standards ou des objectifs
initiaux. Une telle démarche permet de situer l’évalué sur une échelle
variable de valeurs relatives et non d’apprécier le niveau effectif d’atteinte
des objectifs fixés, en tenant compte des paramètres qui influent sur les
résultats. La religion du classement est ici le corollaire de la religion de la
moyenne, qui imprègne trop souvent encore les modes d’évaluation du sys-
tème éducatif. Rapporter des résultats et des constats relatifs aux flux ou aux
parcours scolaires à une moyenne, départementale, académique ou nationale
et non à des références absolues, risque de réduire singulièrement la portée,
voire de biaiser la signification, d’une telle évaluation. C’est le risque qui
guette, comme on le verra plus loin, toute évaluation, et plus encore toute
auto-évaluation, d’établissement ou d’académie : ici la disparité des territoi-
res, là celle des parcours scolaires et des contraintes sociodémographiques
rendent fragile et dangereuse toute comparaison non pondérée. C’est la rai-
son pour laquelle le maintien d’une évaluation externe qui prenne en compte
la totalité des paramètres en jeu et combine les trois types de référentiels
apparaît plus que jamais nécessaire.

Évaluer, pour quoi ?

Par sa démarche même, on l’a vu, l’évaluation se distingue du contrôle ou de
l’audit. Elle s’en distingue aussi par sa finalité. Elle ne se résume pas en une
opération avec un début et une fin et n’a pas pour prolongement une sanc-
tion, positive ou négative, des divers responsables. Elle est un moment dans
le processus global d’enracinement d’une « culture » de l’évaluation aux dif-
férents échelons. Conséquence directe de l’autonomie croissante des
acteurs locaux dans le système éducatif, elle constitue un maillon d’une
chaîne de l’évaluation, en cours de constitution, du niveau national au niveau
local. Elle s’inscrit en amont dans la logique d’une stratégie éducative et
débouche en aval sur des préconisations, sur la mise en œuvre d’un dispositif
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de progrès et, si possible, d’une procédure encadrée d’auto-évaluation, apte à
apporter à l’évalué une meilleure visibilité.

En effet, l’évaluation n’a pas pour seule finalité de clarifier le diagnos-
tic. Liée à l’action, elle a pour but de permettre une « correction de trajec-
toire ». En identifiant les causes des écarts relevés entre les résultats et les
objectifs de référence, en suggérant la mise en place d’un suivi, elle vise, selon
les cas, à améliorer le pilotage, à renforcer l’efficacité et l’efficience de la
structure, à exhausser la qualité de l’enseignement disciplinaire, à mieux maî-
triser le processus d’acquisition des connaissances et des savoir-faire chez les
élèves.

L’évaluation est triplement utile. Elle l’est pour les responsables du
système éducatif, de plus en plus soucieux de substituer à un pilotage par les
normes un pilotage par les résultats. Elle l’est aussi pour les structures éva-
luées et leurs acteurs, susceptibles, après l’évaluation, de mieux se situer,
dans un cadre élargi, par les voies de l’analyse et de la comparaison. Elle l’est
enfin pour les familles, les usagers et les partenaires de l’École, aptes dès lors
à voir plus clair dans son fonctionnement, à apprécier plus justement son
efficacité et à trouver ou retrouver une confiance dans le service public, sans
laquelle celui-ci ne peut rien.

Structures de pilotage et structures pédagogiques :une évaluation fonctionnelle
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CHAPITRE 2

Structures de pilotage
et structures
pédagogiques : une
évaluation fonctionnelle

La mission générale d’évaluation confiée par la loi aux inspections générales
s’exerce sur le fonctionnement des structures éducatives : établissements
publics locaux d’enseignement (EPLE) pour l’IGAENR depuis sa création
et, plus particulièrement, depuis le milieu de la décennie 1980 ; académies,
pour les deux inspections conjointement, depuis 1998 ; bassins, villes ou
pays depuis une date plus récente.

L’évaluation de l’enseignement dans les académies

Dès 1998-1999, le ministre a chargé les inspections générales d’élaborer une
méthode d’évaluation de l’enseignement dans l’unité géographique qu’est
une académie. Deux académies tests ont à cette date été retenues : celles de
Bordeaux et de Rouen.

La démarche d’évaluation élaborée alors consiste à partir des résultats
des élèves tels qu’ils apparaissent à travers les données statistiques dont dis-
posent les services ministériels et les académies elles-mêmes, puis à tenter de
comprendre ce qui, dans les procédures de pilotage et d’enseignement, con-
tribue à produire ces résultats. Les inspections générales ont été ensuite invi-
tées à mener effectivement ce travail d’évaluation dans diverses académies :
au rythme de deux (en 1999-2000) à quatre académies évaluées (chaque
année suivante), on dénombre à fin 2004 dix-huit opérations conduites sur le
territoire métropolitain.

Le Rapport annuel 2004 des inspections générales a rendu compte très
largement des enseignements tirés, tant pour le pilotage (administratif, stra-
tégique, pédagogique) que pour la vie du système éducatif (autonomie, vie
pédagogique, performances des élèves) des quatorze premières missions
réalisées 1. Il n’y a donc pas lieu de revenir sur les observations formulées
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dans ce rapport, que les quatre opérations achevées en 2004 – Dijon, Paris,
Reims et Toulouse – viennent, pour l’essentiel, conforter.

Il a paru intéressant, en revanche, de souligner dans le présent travail
quelques apports originaux de ces quatre dernières évaluations, tant sur le
pilotage académique que sur la prise en charge pédagogique. On a souhaité
plus encore mettre en lumière les initiatives académiques en matière d’éva-
luation d’EPLE, sur lesquelles nous informent ces travaux, ainsi que d’autres
récemment produits par les inspections générales 1.

Les principaux enseignements des dernières évaluations
académiques

Les quatre académies évaluées en 2003-2004, Dijon, Paris, Reims et Tou-
louse, dessinent un paysage fortement contrasté, tant sur le plan démogra-
phique et sociologique que fonctionnel et structurel.

Dans ce paysage, l’académie de Paris, à bien des égards, occupe une
situation particulière : la coïncidence du territoire académique avec celui de
la capitale, l’organisation atypique des structures rectorales, l’importance et
la densité de la population, la scolarisation de non-résidents et le contexte
spécifique de l’affectation des élèves, la part importante de l’enseignement
privé, la place occupée par les professeurs de la ville de Paris dans le système
d’enseignement primaire, l’existence de lycées professionnels municipaux,
la taille importante des écoles mais la taille moyenne ou réduite des collèges
et lycées, la présence « historique » de nombreuses cités scolaires, la concen-
tration de l’offre d’enseignement supérieur, le statut et les décharges des
directeurs d’école ou la très faible scolarisation des élèves de 2 ans consti-
tuent quelques-unes des spécificités de cette académie.

Néanmoins, même si, nécessairement, les politiques appliquées et les
solutions proposées par les académies diffèrent, un certain nombre de réali-
tés ou de difficultés leur restent communes, que les quatre rapports d’éva-
luation mettent en évidence : disparité des territoires et des résultats, place
de l’aménagement du territoire et nécessaire dialogue avec les collectivités,
difficultés du pilotage pédagogique et place des corps d’inspection, faibles-
ses des dispositifs d’orientation.

La disparité des territoires et des résultats

Tous les rapports d’évaluation soulignent un caractère récurrent d’une aca-
démie à l’autre : c’est l’extrême hétérogénéité des territoires qui la composent
et, de ce fait, en raison du poids des déterminismes sociodémographiques, la
disparité et la dispersion des résultats qu’ils obtiennent.
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À Paris, l’inégale implantation des diverses catégories sociales et pro-
fessionnelles sur le territoire de la capitale se traduit par une opposition
entre un grand quart nord-est, caractérisé par une présence affirmée des pro-
fessions intermédiaires, des employés et des ouvriers, et les arrondissements
du centre et de l’ouest où les classes aisées et professions intellectuelles sont
dominantes. La carte des options en collège, le jeu des dérogations à l’entrée
en sixième et les vœux hors district pour l’affectation en seconde générale
(qui renforcent la « cote » de certains établissements) reproduisent et ren-
forcent ces disparités géographiques. Celles-ci trouvent leur traduction
dans les résultats obtenus au baccalauréat général, marqués par une disper-
sion importante. La carte qu’on peut en établir est flatteuse pour les établis-
sements du Quartier latin, du faubourg Saint-Germain, de l’Étoile et de la
Nation. Elle l’est beaucoup moins pour ceux du quart nord-est et de la
périphérie.

L’académie de Toulouse, qui compte huit départements, accuse un
déséquilibre sociodémographique notoire : le département de la
Haute-Garonne, dont la population est en progression de 13 % de 1990 à
1999, concentre 42 % de celle de la région, autour du pôle de développement
toulousain. Dans les sept autres départements et notamment en Ariège,
Aveyron, Gers, Lot et Tarn-et-Garonne, l’empreinte de la ruralité reste très
forte. Ce clivage démographique se reflète dans une série de disparités socia-
les (répartition des professions et catégories sociales [PCS], taux de chô-
mage, etc.) et éducatives (taux de scolarisation à 2 ans, résultats des
évaluations en CM2 et sixième, retards scolaires, résultats aux examens).

Dans les deux académies de Reims et de Dijon, les écarts se creusent,
dans chaque cas, entre un département et le reste de l’académie : départe-
ment de la Haute-Marne, démographiquement sinistré, pour la première ;
département de l’Yonne, qui possède le taux de PCS défavorisées le plus
élevé de la région, pour la seconde, et dont les indicateurs scolaires (taux de
redoublements, retards, résultats aux évaluations et aux examens, insertion
professionnelle) paraissent décalés au regard de la situation de l’ensemble de
l’académie. De plus, à l’intérieur de tels départements, de nouvelles dispari-
tés se font jour entre des zones plus proches, par leurs résultats, de la
moyenne académique (bassin sud de l’Yonne par exemple) et d’autres où les
écarts sont amplifiés (bassin nord, zones rurales, ZEP).

Ces disparités interpellent très directement l’évaluateur. Elles fragili-
sent en effet l’usage de « moyennes académiques » qui seraient censées
représenter une réalité observable sur l’ensemble du territoire. Compte tenu
de la dispersion des constats et des résultats, ces moyennes ne semblent
avoir d’autre valeur qu’arithmétique. Elles sont abstraites et « virtuelles ».
Cet apparent paradoxe n’en constitue pas moins l’un des principaux ensei-
gnements d’une telle évaluation, conduite à l’échelon académique : elle
confirme l’importance d’une approche « territoriale » des résultats, tout en
révélant que ceux de l’académie ne sont que la moyenne abstraite de situa-
tions diverses et hétérogènes.
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École et territoires : un nécessaire dialogue avec les collectivités
territoriales

Une difficulté apparaît récurrente : faire coïncider les exigences du système
éducatif avec celles de l’aménagement du territoire, notamment en milieu
rural. Dans le premier degré, la politique des regroupements pédagogiques
s’est opérée depuis une bonne quinzaine d’années, le plus souvent de
manière consensuelle, et avec le soutien financier de certains départements,
tels ceux de la Côte-d’Or ou de la Marne, soucieux de promouvoir une poli-
tique de pôles pédagogiques. Néanmoins cette politique tend aujourd’hui à
marquer le pas, comme en Bourgogne, les élus ayant le sentiment d’être allés
au bout de ce qui pouvait être fait en la matière.

L’étape suivante peut consister à mettre en réseau ces regroupements
pédagogiques pour constituer des « pôles scolaires » plus importants, de
vingt ou vingt-cinq classes, ayant vocation à rassembler l’ensemble des servi-
ces attendus des familles. L’école du territoire se substitue ainsi progressive-
ment à l’école de la commune, comme on commence à le voir dans le
département des Ardennes.

Une telle restructuration du réseau des écoles passe néanmoins de
plus en plus nécessairement par l’intercommunalité. Or celle-ci ne se saisit
que rarement de la compétence scolaire, il est vrai facultative. En outre, les
évolutions en ce sens ne sont pas seulement freinées par l’attachement des
maires à « leur » école, mais surtout par l’absence de concordance des réfé-
rents communaux et intercommunaux avec les structures scolaires (RPI,
circonscriptions, secteurs de collèges, bassins). Il semblerait utile à cet égard
que les territoires de l’École se mettent en cohérence avec les nouveaux terri-
toires des établissements publics de coopération intercommunale (EPCI)
au lieu de les chevaucher, voire de les perturber. Les schémas territoriaux,
élaborés par les inspections académiques, devraient pouvoir rendre moins
douloureuse pour les maires la rupture du lien historique qui unit l’école à la
commune et permettre à l’intercommunalité d’aborder cette compétence
nouvelle avec plus de sérénité et de détermination.

Pour le second degré, en zone rurale, les exigences des élus en matière
d’aménagement du territoire s’opposent fortement à celles d’une rationali-
sation de la carte scolaire, qui paraît s’imposer de manière de plus en plus
pressante. La question du maintien ou de la fermeture (partielle ou totale) de
petits établissements « de proximité » est posée dans un certain nombre
d’académies. Devant l’opposition des élus, des solutions palliatives ont fait
l’objet d’expérimentations, comme dans le département des Ardennes : col-
lèges « appariés » en 1991, inspirés des RPI du premier degré, et aujourd’hui
abandonnés, ou collèges « multisites » en 1999. Ces derniers, produits d’une
fusion juridique effective entre deux établissements, conservent deux
implantations géographiques. Le constat dressé en 2003 sur les neuf collèges
« multisites » créés dans le département est en demi-teinte : le coût des éta-
blissements reste élevé et les mutualisations dans le domaine pédagogique
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assez faibles. Résultat d’un compromis entre la volonté du rectorat de
réduire le nombre d’établissements et celle des élus et des familles de mainte-
nir des collèges dans les bourgs ruraux, le collège « multisites » a devant lui
un avenir incertain. Le dialogue sur ce point avec la collectivité territoriale
est plus que jamais nécessaire.

Ce dialogue s’impose aussi, avec la Région cette fois, au niveau des
lycées et plus particulièrement des lycées professionnels, compte tenu des
lois de décentralisation et de la loi quinquennale du 20 décembre 1993.
Nombre de Régions entendent aujourd’hui exercer pleinement les compé-
tences qui leur sont dévolues par la loi. Leur souci d’assurer au territoire un
développement et un aménagement équilibrés est d’autant plus fort que leur
investissement dans le domaine scolaire est important. La détermination des
Régions s’exprime généralement au travers du plan régional de développe-
ment des formations professionnelles (PRDF), pour l’élaboration duquel
une coopération étroite est requise entre la Région et les autorités académi-
ques. Lorsque le dialogue s’effectue dans de bonnes conditions, le PRDF
peut déboucher dans un second temps sur un schéma prévisionnel consen-
suel des formations professionnelles et sur sa mise en œuvre dans un esprit
de collaboration.

La révision, l’ajustement et la mise en cohérence de la carte des forma-
tions apparaissent en effet comme une nécessité dans nombre d’académies.
On mesure dès lors les difficultés rencontrées dans certaines d’entre elles,
où un PRDF n’avait pas été élaboré jusqu’à présent, et où, pendant long-
temps, les décisions ont été arrêtées par le rectorat ou par le conseil régional
sans consultation ni concertation préalables.

Il en résulte parfois des désaccords sur la question de l’apprentissage,
qui dépend désormais exclusivement des compétences de la Région 1. Les
relations entre les deux types de formation professionnelle initiale sont
encore trop souvent vécues sur le mode concurrentiel voire conflictuel.
L’absence de concertation sur les ouvertures de sections a pu, dans certains
cas, conduire à des incohérences onéreuses de la carte des formations et à
une perte globale d’efficacité.

Souci d’aménagement du territoire de la part des élus et des collectivi-
tés territoriales. Souci d’efficacité pédagogique et d’efficience de la part des
autorités académiques. Les deux préoccupations paraissent dans certains cas
s’opposer. Mais les transferts de compétences opérés et le fort investisse-
ment des collectivités dans le domaine scolaire ne sauraient être ignorés.
L’intérêt des élèves doit rencontrer celui des territoires. Le dialogue et la
concertation sont aussi nécessaires qu’inévitables pour établir et gérer
l’offre académique de formation professionnelle, à condition toutefois que
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substituer, exige sans doute plus de souplesse, un esprit d’adaptation aux
réalités locales, une proximité avec le terrain, un développement de l’initia-
tive, un fonctionnement partenarial et sans doute, plus que tout, une atten-
tion renouvelée à la dimension pédagogique, celle de l’enseignant et de
l’élève dans la classe.

L’exemple de l’académie de Toulouse est significatif à cet égard. Les
résultats obtenus par les élèves, dès le début de la scolarité obligatoire, sont
supérieurs aux moyennes nationales. Cette performance, comme on l’a vu,
pourrait n’être que faiblement significative si elle n’était confortée par
d’autres indices : progression constante de ces taux de succès, répartition de
la réussite sur l’ensemble des voies et filières, progression du taux de scolari-
sation des 16-19 ans et du taux de poursuite d’études des 20-24 ans dans
l’enseignement supérieur. Cette performance est à mettre en relation avec le
dynamisme et la qualité d’un pilotage pédagogique qui inspire l’ensemble du
projet académique. Ce pilotage est organisé depuis le rectorat jusqu’au ter-
rain à travers un groupe académique de réflexion éducative et pédagogique
(GAREP), des groupes de travail co-animés chaque fois par un IA-DSDEN
et un IA-IPR, une mission statistiques/études qui fournit des tableaux de
bord indispensables et des indicateurs pédagogiques, vingt et un bassins
d’éducation et de formation qui jouent avec dynamisme un rôle positif de
réflexion et d’animation pédagogiques, enfin, dans le premier comme dans le
second degré, un corps d’inspection à la fois très sollicité et très investi dans
ses missions.

Le rôle des corps d’inspection, déjà souligné dans toutes les évalua-
tions académiques antérieures, est ici encore mis en évidence. On ne saurait
trop insister sur la nécessité d’une présence sur le terrain, dans les écoles
comme dans les établissements, pour rompre « l’isolement pédagogique »
que déplorent de trop nombreux enseignants. Il est vrai néanmoins que ce
rôle d’accompagnement sur le terrain est, pour les inspecteurs, de plus en
plus difficile à concilier avec des tâches, des missions ou des attentes diver-
ses, qui pèsent lourdement sur leur emploi du temps, au niveau du rectorat
pour les IA-IPR et IEN-ET, au niveau de l’inspection académique pour les
IEN. Le volume et la complexité croissante de ces tâches et de ces missions
nouvelles ont tendance à prendre le pas sur la mission essentielle d’observa-
tion directe des actes pédagogiques, par la présence effective dans les établis-
sements et dans les classes. Il en résulte, au-delà de la charge de travail, un
problème récurrent d’organisation de celle-ci, de hiérarchisation des tâches,
et parfois aussi de « positionnement » et d’« identité » au sein de la structure
académique.

Cette incertitude est ressentie de façon particulièrement aiguë par les
IA-DSDEN, à l’heure où la mise en place des BOP conduit fréquemment à
une reconcentration sur le rectorat de responsabilités exercées jusqu’ici par
les inspections académiques. Il est sans doute nécessaire, dans la nouvelle
configuration réglementaire et législative (LOLF, loi relative aux libertés et
responsabilités locales, loi d’orientation et de programme pour l’avenir de
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l’École), de réfléchir à une redéfinition précise des responsabilités et une cla-
rification des rôles respectifs. À cette occasion, la fonction d’impulsion
pédagogique, d’initiation des partenariats avec les collectivités et la compé-
tence de terrain pour l’ensemble du système d’enseignement pourraient sans
doute être reconnues et pleinement dévolues aux IA-DSDEN 1.

Les faiblesses des dispositifs d’orientation

Les rapports d’évaluation de l’enseignement dans les académies soulignent
fréquemment les échecs ou les changements de parcours résultant d’une
mauvaise orientation en fin de troisième ; ils essaient d’analyser les causes
des sorties du système scolaire sans qualification ; ils examinent la réalité du
« manque d’ambition scolaire » trop souvent invoqué ; ils détectent, comme
dans l’académie de Paris, le jeu subtil des parcours dérogatoires et les choix
d’options où s’expriment les stratégies individuelles des élèves « initiés » et
de leurs familles. Toutes occasions de réfléchir sur le fonctionnement des
dispositifs d’orientation et d’en relever très généralement les faiblesses 2.
Cette année, deux rapports sur quatre soulignent le « malaise » qui traverse
les services d’orientation et le déficit d’image de la profession. En dépit
d’objectifs ambitieux souvent affirmés dans les projets académiques, le
réseau des services d’orientation ne paraît que modestement mettre en
œuvre une telle politique.

Ces services sont confrontés, il est vrai, à de nombreuses difficultés :
le cloisonnement par département et la faiblesse fréquemment observée
d’une animation académique propre à assurer la cohésion du service ; une
formation inadaptée des conseillers d’orientation-psychologues (COP),
qui ne les prépare pas toujours à être des acteurs efficaces sur le terrain ; un
temps de travail qui ne leur permet plus désormais d’assurer l’ensemble des
services qu’une académie serait en droit d’attendre d’eux ; l’absence d’éva-
luation de leur travail, puisqu’aucun corps d’inspection ne contrôle leur acti-
vité. Au total, on constate l’essoufflement des politiques d’éducation à
l’orientation, une facilité plus grande, au niveau de l’académie, à agir sur
l’offre de formation qu’à faire évoluer la demande et un sentiment de démo-
tivation, voire de désarroi, de la profession de conseiller d’orientation.

De ce fait, il subsiste un décalage important entre les attentes ou les
besoins du système scolaire en matière d’orientation et la réalité des actions
que peuvent mener les personnels qui en ont la charge. La collaboration avec
les professeurs principaux (qui restent les premiers acteurs de l’orientation)
est le plus souvent réduite aux rituels des temps d’information en troisième
et en seconde, appuyés sur une présentation des brochures de l’office natio-
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nal d’information sur les enseignements et les professions (ONISEP).
Familles, élus, et parfois même chefs d’établissement expriment leur doute,
voire leur défiance, à l’égard des personnels des services d’orientation, dont
la méconnaissance du développement économique local et régional est par-
fois soulignée.

Une nouvelle approche : évaluer les outils de pilotage
et les modes d’évaluation académiques

Pour l’exercice de leur pilotage, les responsables académiques ont ressenti
très tôt le besoin de disposer d’instruments appropriés, qui leur offrent une
vision claire du fonctionnement et des résultats de leur académie, qui leur
permettent d’apprécier et de suivre, à travers des tableaux de bord, les effets
de leur politique comme des politiques nationales. Ce besoin s’est trouvé
accru, dans les années récentes, par le mouvement de déconcentration, qui
conduit à la responsabilisation des acteurs locaux et à l’autonomie croissante
des établissements, par le développement corrélatif des politiques de projet
et de la contractualisation, enfin plus récemment par les exigences du législa-
teur qui impose, à travers la LOLF, une mesure annuelle des performances
réalisées. Les académies sont ainsi progressivement passées d’un appareil
essentiellement statistique, développé dès le milieu des années 1970, et pro-
gressivement sophistiqué, à un dispositif plus complexe et plus complet
d’évaluation, confié à divers acteurs. Mais ce changement ne s’est pas effec-
tué au même rythme dans toutes les académies : les initiatives individuelles
prévalent dans la plupart des cas et l’harmonisation méthodologique et
conceptuelle tarde à s’imposer.

Les services statistiques académiques : une quête d’identité
et de « positionnement »

L’émergence progressive des fonctions statistique, d’évaluation et de prévi-
sion et la constitution d’un réseau de services statistiques académiques
(SSA), d’abord centralisé, puis marqué par une autonomie croissante des
acteurs locaux, ont été étudiés, à la demande du ministre et sur la suggestion
de la DEP, par l’IGAENR, qui a travaillé sur ce sujet avec l’appui de
l’INSEE 1. Quatre académies ont été plus particulièrement examinées : Bor-
deaux, Clermont-Ferrand, Rouen et Strasbourg.

Amorcée dans les années 1930, la construction d’un service centralisé
du ministère de l’éducation nationale autour de la fonction statistique et de
prévision, puis peu à peu de la fonction émergente d’évaluation, aboutit en
1987 à la création de la DEP. Dès les années 1960, néanmoins, le besoin d’un
échelon statistique rectoral se fait sentir, qui conduit à la mise en place
de véritables « services » en 1974-1975, lorsqu’une fonction d’élaboration
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statistique vient s’ajouter à la fonction de collecte d’informations. Dans les
années 1990, ces services substituent aux pratiques traditionnelles d’envoi
de questionnaires aux établissements, pour la gestion de l’enquête annuelle
sur les effectifs d’élèves à la rentrée, une exploitation des fichiers de gestion
et bénéficient ainsi d’une disponibilité accrue pour développer une fonction
d’étude.

Si ces transformations se sont opérées dans toutes les académies au
même rythme, le « positionnement » du service n’est pas partout le même :
cellule relevant de l’autorité du secrétaire général de l’académie, composante
d’un pôle « études, prospective, évaluation », ou service intégré dans une
division opérationnelle (division informatique, division de l’organisation
scolaire). Cette hésitation sur le « positionnement » traduit assez bien le
flou qui existe encore sur la visibilité, les finalités, le rôle, le champ d’inter-
vention et la situation dans la chaîne hiérarchique de tels services. Si les fonc-
tions de base qu’ils assurent sont identiques dans toutes les académies,
l’étendue du champ couvert, la nature des tâches effectuées, l’investissement
plus ou moins grand dans des études spécifiques ou la réalisation de disposi-
tifs particuliers de pilotage varient considérablement d’une académie à
l’autre. L’étude menée très récemment par les inspections générales sur
L’usage des outils de pilotage élaborés par les académies ou mis à leur disposi-
tion 1 confirme ce dernier point. La mise en place de la LOLF favorise par-
tout une montée en puissance des SSA, qui font tous preuve d’une grande
réactivité par rapport aux demandes de l’institution. Mais certains d’entre
eux produisent des données plus ciblées, en relation avec des problémati-
ques académiques spécifiques (telles celle des collèges ruraux dans l’aca-
démie de Clermont-Ferrand, celle des redoublements à Versailles ou des
sorties en cours de formation à Bordeaux). Le constat s’impose que « les
avancées sont [...] très variables d’une académie à l’autre pour des raisons
liées à la fois à la taille de l’académie (possibilité de réaliser des économies
d’échelle dans les académies de premier plan) et à la priorité plus ou moins
grande accordée à la construction d’indicateurs statistiques. Une mutualisa-
tion des ressources permettrait de transposer d’une académie à l’autre les
pratiques les plus innovantes et éviterait à chaque service de “redécouvrir” ce
qui a déjà été fait, et bien fait, ailleurs ».

La disparité d’une académie à l’autre s’explique aussi par la capacité
variable des services à dépasser le cadre de la fonction « statistiques et étu-
des » pour s’impliquer dans le champ de l’évaluation. D’une manière géné-
rale, cette appropriation reste assez faible, même si cette fonction est
essentielle pour le coordonnateur national qu’est la DEP. Il est significatif à
cet égard que les SSA soient le relais privilégié de la sous-direction des études
statistiques de la DEP et non de la sous-direction de l’évaluation.
L’IGAENR constate que les recteurs ne disposent actuellement d’aucune
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ressource organisée administrativement dans le domaine des évaluations.
Sans doute les conseillers du recteur ou les corps d’inspection territoriaux
réalisent-ils, de façon souvent épisodique et fragmentée, des études répon-
dant à leurs besoins respectifs. En ce cas, ils ont recours au SSA en qualité de
maître d’œuvre. Mais ces initiatives gagneraient à être rationalisées, à s’ins-
crire dans un schéma d’ensemble ou dans une politique définie par le recteur
lui-même, pour laquelle le SSA constitue une ressource technique de pre-
mier ordre. Cette politique devrait, bien évidemment, impliquer en premier
lieu les EPLE auxquels les SSA apporteraient une aide méthodologique.
Quelques académies, comme on le verra plus loin, ont commencé à s’enga-
ger dans cette voie.

L’évaluation des établissements : des initiatives académiques
dispersées et souvent insuffisamment maîtrisées

Les initiatives académiques en matière d’évaluation d’établissements se sont
développées au cours de la décennie 1990, en suivant l’exemple de l’opéra-
tion d’audit de tous les établissements publics du second degré lancée dès
1991 par le recteur de l’académie de Lille : inspections globales d’établisse-
ments à Rouen à partir de 1996, évaluations de politiques d’établissement
dans l’Ariège en 1997, inspections croisées en 1998 à Clermont-Ferrand,
puis, à compter de 1999, nouvelle vague d’audits lillois simultanée avec des
initiatives de même nature à Bordeaux, Besançon, Montpellier, Paris et Tou-
louse, où, en général, le nombre d’établissements visités demeure plus
modeste (trois à douze par an). D’autres initiatives ont vu le jour à partir de
2000, souvent avec des objectifs plus ciblés : mise en œuvre des projets d’éta-
blissement à mi-parcours pour l’académie de Poitiers, facteurs pédagogiques
déterminants pour les résultats de douze lycées de l’académie de Créteil,
fonctionnement d’une structure expérimentale de lutte contre l’échec sco-
laire (Clisthène) à Bordeaux.

Ces opérations, pour lesquelles, la plupart du temps, le terme d’« éva-
luation » n’a pas été retenu, demeurent imprécises et parfois ambiguës dans
leur finalité comme dans leur méthodologie. Le caractère systématique des
premiers audits lillois et le respect d’un protocole complexe se sont en effet
traduits par une charge de travail considérable pour l’équipe de 235 audi-
teurs, composée pour moitié d’inspecteurs territoriaux, pour un quart de
chefs d’établissement et pour un autre quart de généralistes : cadres du rec-
torat, responsables de l’institut universitaire de formation des maîtres
(IUFM) ou de ce qui était alors la mission académique pour la formation des
personnels de l’éducation nationale (MAFPEN), etc. Les opérations
menées ultérieurement ont défini des objectifs plus modestes en nombre
d’établissements visités. Les choix ont été opérés sur des critères variables :
volontariat des établissements eux-mêmes, désignation, par le recteur,
d’établissements en difficulté, analyse de pratiques pédagogiques ciblées
dans le cadre d’inspections croisées réalisées par les corps d’inspection
territoriaux.
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La responsabilité de ces derniers sur la majorité des opérations est
source d’une autre ambiguïté. Souvent peu formés à la procédure d’audit ou
d’évaluation globale, confrontés à une charge de travail déjà très lourde par
ailleurs, engagés dans une démarche mal identifiée par des interlocuteurs
plus habitués, pour leur part, aux visites d’inspection ou de contrôle, les ins-
pecteurs territoriaux n’ont pas toujours pu ou su mener ces investigations
dans des conditions de durée et de méthode qui auraient permis de répondre
aux ambitions initiales. La faiblesse des modalités de restitution (le plus sou-
vent orales) et l’attention très variable accordée, selon les académies, au suivi
des audits ont enfin contribué à limiter l’impact de ces opérations. Les rap-
ports, où le constat l’emporte sur l’analyse des résultats et la recherche des
causes qui les expliquent ou les justifient, et qui reflètent mal la dimension
proprement pédagogique des réalités observées, s’adressent plus à l’encadre-
ment qu’aux acteurs et aux « usagers » de l’établissement. Si de telles opéra-
tions ont en général permis la mise en place de tableaux de bord académiques
porteurs d’informations précieuses sur les établissements et le développe-
ment d’un nouveau professionnalisme au sein des corps d’inspection terri-
toriaux, les chefs d’établissement et plus encore les enseignants ne
paraissent pas considérer que ces audits leur apportent une information réel-
lement nouvelle. Ils ne « s’approprient » pas, en général, les conclusions de
l’audit.

Après avoir examiné les résultats des principales expériences menées,
les inspections générales concluent qu’« une amélioration de la qualité et des
effets de l’audit semble moins devoir être recherchée du côté de l’élaboration
des protocoles – généralement bien faits – qu’en direction d’une clarification
des objectifs poursuivis et d’un effort de formation significatif des corps
d’inspection et des personnels de direction » 1.

Pour une véritable politique de l’évaluation au niveau académique

Les résultats relativement décevants des opérations menées par diverses
académies s’expliquent souvent par leur caractère exceptionnel dans un
fonctionnement global qui reste insuffisamment inspiré par une culture de
l’évaluation. A contrario, on constate que, dans les académies qui ont su pla-
cer le pilotage pédagogique au premier rang de leurs préoccupations, organi-
ser en conséquence leur structure fonctionnelle, rationaliser leurs
procédures d’évaluation externe et inciter les chefs d’établissements à prati-
quer ensuite l’auto-évaluation, les dispositifs mis en place se révèlent beau-
coup plus performants.

Même si des améliorations peuvent encore être apportées, c’est le cas
de l’académie de Toulouse, évaluée en 2003-2004, et au sein de cette aca-
démie du département de l’Ariège. À Toulouse, la préoccupation pédago-
gique inspire pour l’essentiel un projet académique, élaboré de façon
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participative et qui recueille une large adhésion. Cette volonté d’orienter et
d’infléchir les processus d’apprentissage pour favoriser la réussite des élèves
s’appuie nécessairement sur un dispositif approprié d’évaluation, qui vise à la
fois les établissements, les pratiques d’enseignement, et les acquis des élèves.

Cette culture de l’évaluation s’enracine dès l’école primaire, sous
l’impulsion des IA-DSDEN, qui participent à la réflexion stratégique glo-
bale dans le cadre du groupe académique de réflexion éducative et pédago-
gique, déjà évoqué. Si l’exploitation des évaluations CE2 et sixième présente
encore des faiblesses, les IEN de deux départements, l’Aveyron et le Lot, ont
effectué avec les informaticiens un travail considérable de collecte et de trai-
tement de données, triées par type de compétence acquise, travail doublé,
dans l’Aveyron, d’une exploitation départementale des résultats aux évalua-
tions CE2 à l’usage des maîtres, qui permet de visualiser aisément les compé-
tences de chaque élève ou de l’ensemble de la classe.

La mission statistiques-études travaille sur la base centrale de pilotage
de la DEP et sur ses propres bases. Elle élabore un ensemble d’outils fiables
d’aide aux diagnostics. Elle produit, à la demande des principaux responsa-
bles académiques, des séries d’indicateurs et confectionne des tableaux de
bord, complétés en général par les secrétariats généraux des inspections aca-
démiques au niveau départemental.

Dans le second degré, les évaluations externes sont conduites, depuis
l’année 2002-2003, sur initiative rectorale, au rythme de huit établissements
par an (uniquement des lycées la première année). Il est à remarquer que les
choix sont effectués sur des critères objectifs, que la mission est chaque fois
pilotée par un IA-DSDEN d’un autre département que celui où est situé
l’établissement, qu’il est accompagné de trois inspecteurs territoriaux, un
proviseur et dans certains cas un inspecteur de l’information et de l’orienta-
tion (IIO), enfin que les rapports de fin de mission sont établis selon un
cadre homogène comportant huit rubriques, qui permet, de ce fait, toutes
comparaisons utiles.

Dans le département de l’Ariège, une évaluation systématique de tous
les établissements, sur le modèle « lillois », a été entreprise depuis l’année
1997-1998, à l’initiative de l’IA-DSDEN, avec l’accord du rectorat. Ont
d’abord été évalués tous les collèges du département. Le début de l’évalua-
tion des lycées coïncide avec la phase d’auto-évaluation des collèges. Car
c’est là l’objectif du dispositif « externe » : développer dans les établisse-
ments une culture du pilotage par les indicateurs et le projet ; favoriser et
renforcer leur capacité à s’auto-évaluer.

Même si ces opérations suscitent quelques critiques, notamment en
matière de suivi ultérieur, on mesure par ces exemples que l’efficacité de tels
dispositifs d’évaluation est étroitement dépendante de leur intégration dans
une politique générale de l’évaluation, conduite au niveau académique
comme au niveau national, et dans une logique de pilotage pédagogique.
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L’entrée par les territoires

Les évaluations de l’enseignement dans les académies ont mis en lumière la
disparité et l’hétérogénéité des territoires qui les composent. Pour qui sou-
haite évaluer le fonctionnement du système, la prise en compte du niveau
infra-académique et même infra-départemental apparaît comme une néces-
sité, pour plusieurs raisons.

D’une part, l’approche par les territoires permet de mesurer l’écart
entre les politiques nationales, relayées par l’échelon académique, et les per-
ceptions ou les applications locales, en fonction des contraintes de terrain
que l’étude permet d’identifier.

D’autre part, le territoire est le lieu où s’élaborent les stratégies d’éta-
blissement et où se constituent les réseaux, qu’ils soient officiels ou non. Les
établissements de toute nature y interagissent, dans un rapport de complé-
mentarité ou plus souvent de concurrence.

Mais ce territoire représente aussi un enjeu, en termes d’aménage-
ment, pour les élus et les décideurs locaux, qui entendent intégrer son déve-
loppement à leur propre stratégie.

Enfin, c’est un espace qui « cristallise » du temps : celui d’un parcours
scolaire de la maternelle au baccalauréat, parcours accompli le plus souvent
par l’élève dans les limites d’un territoire, auquel lui-même et sa famille res-
tent fréquemment attachés.

Ce que ne fournit ni l’évaluation académique, trop large et réduite aux
actions de pilotage, ni l’évaluation d’établissement, trop étroite pour rendre
compte de tout l’environnement contextuel et de la totalité d’un cursus sco-
laire, le territoire l’offre à l’évaluateur. C’est la raison pour laquelle les ins-
pections générales ont entrepris d’explorer cette voie depuis trois ans, en
complément de l’une et de l’autre approches (académies et établissements).
Les pays de Loire, le Limousin et, très récemment, la région Midi-Pyrénées
ont servi de champ d’investigation pour cette nouvelle approche évaluative.

Une approche systémique des stratégies éducatives

Une vision globale du système d’éducation et de formation

Le système français d’éducation et de formation, et, par voie de consé-
quence, les études menées sur son fonctionnement ou ses résultats, souf-
frent d’un même handicap au niveau national et même au niveau
déconcentré : le cloisonnement, la parcellisation, la sectorisation. Le sys-
tème est toujours aperçu « par le haut », selon l’angle de vue des décideurs
nationaux ou académiques et non selon celui des « usagers » de l’école, les
élèves et leur famille, qui ont une tout autre vision du paysage qui s’offre à
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eux. Dès lors, les champs sont délimités par des considérations de statut (des
établissements ou des personnels), de dépendance hiérarchique, de modes
de gestion et de financement plus que par des considérations d’usage : parti-
tion entre l’enseignement public, l’enseignement privé sous contrat et hors
contrat, l’enseignement agricole, l’apprentissage, l’enseignement supé-
rieur 1 ; partition entre le premier et le second degrés comme si les parcours
scolaires ne constituaient pas une séquence ininterrompue ; partition entre
le premier et le second cycles du secondaire ; partition, dans le premier et le
second degrés, entre le secteur qui relève de l’aide à l’intégration scolaire
(AIS) ou de l’éducation spécialisée et le secteur de l’enseignement « nor-
mal » ; partition entre les dispositifs de formation initiale et ceux de forma-
tion tout au long de la vie ; partition entre l’enseignement général ou
technologique et l’enseignement professionnel. Ces sectorisations « admi-
nistratives » se reflètent, bien entendu, dans les évaluations menées à l’éche-
lon national comme à l’échelon académique.

Or, on peut légitimement s’interroger sur la signification de ces dis-
tinctions pour les élèves, quand on sait, au niveau du territoire, la faiblesse ou
le caractère aléatoire des déterminants de l’orientation (proximité, réputa-
tion fondée ou non d’un établissement, liens personnels de camaraderie,
situation financière des familles, perception de l’internat, reproduction d’un
modèle sociofamilial, etc.), et l’importance du rôle individuel de certains res-
ponsables éducatifs locaux, enseignants ou chefs d’établissement, dans la
mise en œuvre de synergies ou, au contraire, l’apparition de rivalités ou
d’antagonismes.

L’entrée par les territoires permet une approche « décloisonnée ». La
vision synoptique et systémique de l’offre éducative sur un territoire res-
treint et homogène se place d’abord « à hauteur de sol », sur le terrain
lui-même, pour essayer de saisir le paysage de l’offre éducative locale, tel
qu’il apparaît à l’usager, et la manière dont ce dernier entreprend d’y circuler.
Ce type d’évaluation prend donc en compte l’ensemble des composantes du
système – premier et second degrés, enseignement privé, enseignement agri-
cole, apprentissage, AIS et éducation spécialisée, filières post-baccalauréat,
formation tout au long de la vie, dispositifs d’insertion – moins pour juxta-
poser des études monographiques sur les écoles ou les établissements, que
pour essayer de comprendre leurs interactions. L’évaluation passe ici par
l’analyse d’un schéma global, de l’équilibre ou de la tension entre ses divers
pôles et des forces qui en régissent le fonctionnement.

La mise à jour des stratégies

Le territoire est en effet l’espace privilégié d’exercice de stratégies multiples,
dont il convient d’identifier la nature et de mesurer l’importance respective :
stratégie ministérielle, qui ne peut épouser les particularismes des territoires
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et répartit nationalement des moyens sur la base de données statistiques
globales ; stratégie des autorités déconcentrées, notamment des inspections
académiques, qui privilégient l’équilibre intradépartemental et veillent avant
tout à une bonne gestion des ressources ; stratégie des IEN de circonscrip-
tion du premier degré, soucieux de répondre en priorité aux contraintes du
territoire et aux exigences des publics « à risque » ; stratégie des établisse-
ments, quelle qu’en soit la nature, qui s’appuie à la fois sur l’offre de forma-
tion et sur leur propre image, moins liée d’ailleurs aux résultats effectifs
(souvent ignorés ou mal compris) qu’à une réputation où la qualité de la vie
scolaire compte parfois plus que celle de l’enseignement ; stratégie des
collectivités territoriales, souvent guidées par des considérations de l’ordre
du politique et attachées prioritairement aux enjeux d’« aménagement du
territoire » ; stratégie des acteurs économiques préoccupés du développe-
ment de leur branche professionnelle et de la formation d’une main-d’œuvre
adaptée à des besoins à la fois spécifiques et évolutifs ; enfin « stratégie » des
élèves et de leurs familles, s’il est encore possible d’utiliser le mot de « stra-
tégie », en dehors des catégories favorisées et « initiées », pour qualifier
l’attitude d’usagers déroutés, sans qu’ils en prennent conscience, par les
complexités d’un système auquel ils font a priori confiance et qui naviguent à
vue dans un paysage où ils manquent de repères.

Un schéma perfectible

Le travail de l’évaluateur est de faire émerger ces stratégies pour en mesurer
les effets et de proposer, s’il se peut, des « corrections de trajectoire ». Deux
soucis constants doivent le guider dans cette tâche : ceux de la cohérence et
de l’adéquation.

Les premières évaluations menées à l’échelle d’un territoire ont en
effet mis en lumière l’inadéquation fréquente de l’offre de formation aux
demandes et au niveau des élèves comme aux besoins économiques locaux.
Elles ont souligné aussi à maintes reprises l’absence de cohérence d’un
schéma éducatif global : les ruptures (entre cycles, degrés ou types d’établis-
sement) sont un lourd handicap pour les élèves ; l’information ne circule pas
ou circule mal entre les divers points du système et les passerelles d’une voie
à une autre sont fragiles ou absentes. Le système éducatif est multiple et « en
pointillé », quand chaque parcours scolaire ne fait qu’un tout et que les résul-
tats finaux sont l’aboutissement d’une histoire individuelle unique.

Conjuguer l’horizontal et le vertical

L’appréhension du schéma global du dispositif éducatif sur un territoire
peut se faire sous deux angles, qu’il convient à l’évaluateur de conjuguer :
l’angle de vue horizontal qui restitue l’espace des inter-relations entre éta-
blissements ou dispositifs de formation ; l’angle de vue vertical, traduction
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« en espace » de la diachronie du parcours scolaire, qui met en relief les conti-
nuités ou les ruptures d’une étape à l’autre dans les cursus.

L’horizontal

Le territoire est le lieu où se rencontrent les stratégies des établissements et
où les effets de synergie, de concurrence ou de rivalité peuvent être appré-
ciés. C’est là que se construit l’image des établissements et que, sous le con-
trôle des autorités académiques, se constitue l’éventail de leur offre, dont on
peut apprécier le degré de complémentarité ou de cohérence avec d’autres
offres de même niveau.

La complémentarité peut aussi se traduire par le partage, la mutualisa-
tion, ou plus simplement les synergies développées dans le cadre d’une com-
munauté d’intérêts. On peut en ce cas évaluer les résultats, en termes
d’efficacité et plus encore d’efficience, des dispositifs en réseaux, de toute
nature, et des politiques « institutionnelles » de mutualisation, dont certai-
nes sont plus particulièrement développées en zones rurales ou difficiles.

En cette matière, les politiques partenariales avec les collectivités ter-
ritoriales restent bien souvent déterminantes, non seulement en termes
d’investissement matériel et d’équipement, mais aussi de plus en plus,
d’organisation et de transformation de l’offre, notamment dans le domaine
de l’enseignement et de la formation professionnels. C’est dans ce cadre que
peuvent être plus précisément examinées la coïncidence ou la divergence des
politiques académique et régionale, dont le territoire est l’enjeu.

Le vertical

Nombre d’élèves effectuent la totalité de leur cursus dans l’espace d’un
même territoire. Le « chaînage » du système éducatif reproduit donc, dans la
synchronie, le parcours de l’élève, de la maternelle au post-baccalauréat. Ce
parcours est semé d’obstacles, qui imposent autant de « sauts », traduits,
dans le système scolaire, par des ruptures d’ordre administratif, statutaire,
pédagogique voire conceptuel.

Une évaluation du territoire s’attache donc à mesurer le degré de flui-
dité de ce parcours et l’importance des obstacles auxquels il se heurte. Dans
cette visée « verticale », une place particulière est accordée aux dispositifs
d’orientation, ainsi qu’à tous les processus de liaison inter-cycles,
inter-degrés ou inter-établissements, examinés sous le double aspect de la
continuité pédagogique et du suivi des élèves.

Les premiers enseignements de l’approche territoriale

Les premières approches territoriales ont été menées sur des espaces de
nature et de configuration différentes. De plus, l’objectif premier de ce type
de démarche est, par définition, d’identifier les spécificités du territoire et
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d’évaluer la performance globale du modèle qui sous-tend le fonctionne-
ment du système éducatif local. Il est donc naturel que des conclusions,
ayant valeur probante au niveau national, ne puissent être formulées au vu
des résultats de ces premières opérations.

Celles-ci permettent toutefois de tirer, sur la base de la double
approche retenue, deux enseignements généraux.

La recherche nécessaire d’une cohérence globale
au niveau du territoire

Dans l’espace éducatif, le territoire paraît constituer la dimension pertinente
pour la recherche d’une cohérence globale. Le cadre dans lequel s’appliquent
le projet académique et ses déclinaisons départementales demeure en effet
trop large pour que les orientations qu’il dessine et les équilibres qu’il définit
puissent convenir et s’imposer également à tous les territoires. Dans un
souci d’équité, plus que d’égalité, l’autorité académique ne peut faire l’éco-
nomie d’une réflexion spécifique à chaque territoire : c’est à ce niveau, et à ce
niveau seulement, qu’elle pourra rechercher et mettre en œuvre une cohé-
rence globale de l’espace éducatif. Procéder autrement revient, comme c’est
le cas le plus souvent aujourd’hui, à s’en remettre aux stratégies individuelles
des établissements, guidés par quelques principes formulés à l’échelon
national ou académique et surtout par un intérêt propre, dans un espace
spontanément conçu comme concurrentiel.

C’est donc à l’intérieur d’un territoire homogène, dont les contrain-
tes spécifiques ont été clairement identifiées, que l’autorité académique doit
constituer une offre de formation cohérente. Cette cohérence de l’offre
passe nécessairement, à chaque niveau d’enseignement, par une articulation
entre des pôles de spécialité reconnus et une recherche constante de la com-
plémentarité. Elle exige aussi un principe de continuité, particulièrement
important quand il s’agit de l’offre de langues vivantes : ce principe, comme
le rappelait un rapport récent des inspections générales 1 doit garantir d’une
part « la poursuite d’un enseignement choisi tout au long de la scolarité, et
d’autre part celui des approches et des contenus pédagogiques ». À cet égard,
« le manque de perméabilité entre l’école et le collège » qui suscite souvent
« chez les professeurs de collège la tentation de tout reprendre à zéro avec
leurs élèves » constitue un obstacle majeur au principe de continuité et
appelle des solutions adaptées au niveau local.

Les parcours scolaires : des liaisons et un suivi indispensables

L’approche du territoire dans une perspective « verticale » met en lumière de
façon récurrente la faiblesse, voire parfois l’inexistence, de liaisons organi-
sées à tous les « points de rupture » du système scolaire.
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Si cette lacune revêt plus d’acuité lors du passage de l’école élémentaire au
collège, elle est souventobservabledès lespremièresannéesdescolarisation :dans
certains cas, la distinction des structures (école maternelle-école élémentaire)
l’emporte sur la politique des cycles. Le cycle 2 subit une rupture de la grande sec-
tion de maternelle au CP. Les enseignants sont partagés entre le conseil des maî-
tres de « leur » école et le conseil de cycle commun à la maternelle et à
l’élémentaire, dont les politiques respectives, inscrites dans des projets d’école
différents, sont parfois mal accordées. Paradoxalement, les petites écoles rurales à
une ou deux classes (dans le cadre d’un RPI le plus souvent), qui regroupent, de
façon cohérente, les élèves d’un même cycle, permettent une meilleure applica-
tion de la politique ministérielle. Un suivi individuel et un ajustement des ensei-
gnements permettent en effet à chaque élève d’avancer à « sa » vitesse et de
parcourir le cycle complet sans heurt ni rupture. Ailleurs, les signes d’un manque
de cohérence et de continuité sont quelquefois nombreux : absence de communi-
cation entre enseignants ou entre directeurs d’école, pas ou peu d’exploitation
commune des évaluations à l’entrée au CP, manque d’harmonisation des métho-
des pédagogiques ou des supports utilisés. En outre, l’activité des réseaux d’aides
spécialisées aux élèves en difficulté (RASED), qui pourraient assumer une cer-
taine forme de « transversalité », mérite un réexamen approfondi. Leurs interven-
tions restent marginales, parfois mal intégrées dans les structures scolaires, qui se
déchargent sur eux des cas difficiles, et, pour des raisons administratives (rem-
boursement de frais de déplacement), souvent limitées dans leur champ.

Tous ces défauts, observables dans le premier degré, prennent une
dimension plus dommageable encore pour l’élève à l’entrée en sixième. Dans
la plupart des cas, une véritable liaison organisée et préparée entre l’école et le
collège n’est pas mise en place. Enseignants et responsables ont pourtant le
sentiment de s’être acquittés de cette obligation, dès lors qu’a été organisée
une visite des élèves de CM2 au collège, qu’une réunion préparatoire de quel-
ques heures a pu se tenir entre directeurs d’école et responsables du collège,
que les livrets des élèves ont été transmis et que les bulletins trimestriels de
sixième sont adressés pour information aux maîtres de CM2. Si une opération
périscolaire a pu être montée entre une classe de CM2 et une classe de sixième,
la « bonne conscience » est totale et la liaison apparaît bien préparée.

C’est sans doute oublier trop vite, compte tenu de l’importance de
cette rupture pour l’élève, les nombreuses dispositions qu’il conviendrait de
mettre en œuvre pour assurer la continuité des apprentissages et le suivi indi-
viduel des parcours scolaires. Un véritable projet de liaison supposerait une
analyse commune des résultats des évaluations de CM2 et des évaluations de
sixième, de manière à en tirer des conclusions à l’école et au collège, non seule-
ment sur les compétences des élèves mais aussi sur les pratiques d’enseigne-
ment. Une harmonisation des exigences, des objectifs pédagogiques, des
méthodes et même des concepts utilisés est indispensable pour éviter une rup-
ture trop brutale dans les apprentissages. Mais l’opposition des deux « cultu-
res enseignantes » reste toujours très vive. On a signalé plus haut le caractère
aigu qu’elle prend pour l’apprentissage des langues vivantes.
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Ce dernier exemple montre combien l’approche par les territoires,
non seulement rejoint l’ensemble des préoccupations et des problématiques
majeures du système éducatif, mais en constitue, de façon fine et concrète,
l’illustration.

L’évaluation des établissements

On a vu les raisons conjoncturelles pour lesquelles la problématique de l’éva-
luation des établissements, qui a mobilisé l’attention des inspections généra-
les en 2003-2004, revenait aujourd’hui au premier plan de toute réflexion sur
le fonctionnement du système éducatif français.

Car la France, sur ce plan comme sur d’autres, constitue une excep-
tion : lorsqu’on la compare à nombre de ses voisins ou de pays développés,
on ne peut manquer de relever la faible attention portée jusqu’ici par l’insti-
tution à l’évaluation de ses établissements et de leurs résultats. L’existence
d’un système d’éducation relativement centralisé, pratiquant l’« inspec-
tion » individuelle des personnels enseignants (dispositif que très peu de
pays connaissent) et disposant de deux « inspections générales » qui inter-
viennent régulièrement sur le terrain, paraît suffire pour assurer que les éta-
blissements français sont suffisamment « contrôlés » et qu’il n’est pas
nécessaire de se préoccuper de leur « évaluation ».

En s’interrogeant plus avant, on constate que dans la plupart des pays,
l’évaluation de l’établissement se fonde prioritairement sur les « résultats »
des élèves, tels qu’ils sont disponibles. Or, il semble, a contrario, qu’interro-
ger l’École de France sur ses résultats soit un exercice difficile, voire pendant
longtemps resté impossible. Pourquoi ? Est-ce parce que le même système
cumule toute l’autorité et toutes les responsabilités – définition et mise en
œuvre des formations, collation des grades, organisation des examens qui y
conduisent – et que dès lors toute interrogation sur les résultats effectifs de
son action, au-delà des taux de succès aux examens qu’il organise lui-même,
nous renvoie, dans un mouvement circulaire, à des évidences tautologiques,
donc peu significatives ? Est-ce parce que l’autonomie réelle des établisse-
ments, qui s’accompagne partout ailleurs d’une politique active et structurée
d’évaluation, est plus encadrée en France que chez nos voisins, notamment
en ce qui concerne sur le contenu des enseignements ?

Il n’en reste pas moins que les évolutions récentes du cadre institu-
tionnel, déjà évoquées, les difficultés rencontrées par un appareil d’évalua-
tion national déséquilibré, qui ne prend en compte qu’un niveau
« macroscopique », et les dangers que font courir au système éducatif tout
entier ces lacunes de l’évaluation, comblées par des appréciations subjectives
ou des palmarès sauvages de lycées ou de collèges, imposent aujourd’hui de
redonner toute sa place dans le système à l’évaluation de l’établissement.
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Un exercice difficile qu’il convient de revisiter

Depuis quelques années, le système éducatif français s’efforce de rattraper
son retard en matière d’évaluation d’établissements. Néanmoins, une telle
démarche se heurte à de nombreux obstacles.

Les difficultés de l’exercice

Si l’évaluation de l’établissement a été longtemps négligée en France, c’est
d’abord parce que son objet – l’établissement – manque de visibilité. Les
parents accordent généralement plus d’importance à « l’effet classe » qu’à
« l’effet établissement », qui est moins immédiatement perceptible. Entité
hybride composée d’une administration qui répercute des normes et d’un
ensemble d’enseignants perçus comme autonomes et volontiers individua-
listes, l’établissement paraît manquer de consistance. Mais, dans le même
temps, la marge d’autonomie affichée dans les discours officiels et la liberté
pédagogique du maître semblent trouver leur limite là où commence l’appli-
cation des politiques ou des règles imposées nationalement. L’évaluation de
l’établissement risque alors de devenir une simple évaluation de la mise en
œuvre de dispositifs ou du succès d’une politique. Quant à l’autonomie de
l’établissement, elle paraît à certains si restreinte que l’évaluation, son corol-
laire, ne paraît pas justifiée.

Ce dernier argument alimente, s’il en était besoin, une réticence tradi-
tionnelle des acteurs du système éducatif à toute démarche d’évaluation qui
le vise – réticence paradoxale au demeurant, puisqu’elle s’exerce dans ce
temple de l’évaluation au quotidien qu’est l’École. Le terme employé dans
les deux cas est source de confusion : les enseignants estiment que l’établis-
sement ne saurait être évalué comme l’élève, alors que, précisément, l’acti-
vité d’évaluation des élèves fait partie de ce qui doit être évalué dans un
établissement.

De fait, les acteurs du système éducatif connaissent toute la com-
plexité de l’activité d’évaluation des élèves et sa part d’implicite. Ils sont en
conséquence sceptiques a priori sur une évaluation d’établissement qui, ne
s’inscrivant pas dans un cadre pédagogique, ne pourra pas rester aussi sou-
vent dans l’implicite ou la connivence. A contrario, ils redoutent le recours à
des dispositifs d’évaluation appauvrissants et réducteurs, tels les tests natio-
naux américains, qui peuvent sans doute contrôler les acquisitions de
connaissances mais sont inadéquats pour rendre compte de la construction
d’une culture. Toutes ces craintes sont renforcées par un savoir profession-
nel qui a appris aux enseignants à considérer comme une donnée relative et
non absolue les résultats (de l’élève), sur lesquels une évaluation d’établisse-
ment chercherait à se construire. Dès lors, la méfiance est grande : quel autre
but pour une telle évaluation que de répondre à une vision « consumériste »
de l’école et d’introduire par ce biais une logique de marché au cœur de l’acti-
vité d’éducation ?
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L’alternative « acquis / non acquis »

Pour conclure, revenons sur une des imminentes implications de la mise en
œuvre de la loi d’orientation et de programme pour l’avenir de l’École pro-
mulguée le 23 avril 2005, implication brièvement évoquée dans la première
partie de ce tour d’horizon de l’évaluation, telle qu’elle se pratique actuelle-
ment dans le système d’éducation de notre pays. D’ici peu, le « socle com-
mun de connaissances et de compétences » prévu par l’article 9 de cette loi
sera défini. L’an dernier, alors que ce socle n’avait pas encore force de loi, les
inspections générales s’interrogeaient sur ce qu’il signifierait en matière de
contenu et de finalité des enseignements 1. Quels que soient les débats pas-
sés, actuels et à venir quant aux composantes de ce socle, il importe de mesu-
rer ce qu’il signifie dans son principe. Il ne signifie rien de moins qu’un
retournement de perspective. La loi renvoie à d’autres qu’au législateur le
soin de dire ce dont le socle doit être fait : ils auront à décider non pas ce qui
doit être enseigné, mais ce qui doit être appris, « acquis » par tous. Il s’agit
bien de l’avènement d’une logique autre que celle qui est à l’œuvre lors de la
définition de tel ou tel programme scolaire.

Au-delà de son objectif premier (c’est-à-dire établir ce que l’École
doit apprendre aux élèves et, de ce fait, répondre à une question récurrente
des usagers du système), l’installation de ce socle devrait logiquement
introduire un nouveau mode d’évaluation dans le système scolaire français.
La culture d’évaluation de ce dernier étant ce qu’elle est, les inspecteurs
généraux pressentent que cette introduction ne se fera pas sans difficulté :
« [...] on peut se demander si le “socle” sera l’occasion, au sein du système,
d’une attention nouvelle aux acquis concrets des élèves tels qu’ils se seront
constitués au long des années de scolarité obligatoire (6 à 16 ans) ou s’il ne
sera qu’une certification de plus, s’apparentant aux examens en place, avec la
même prééminence donnée à un événement (l’admission) sur la réalité des
effets de cette construction de longue haleine qu’est une scolarité. Prise à la
lettre, la notion de “socle commun” suppose qu’on s’intéresse aux acquisi-
tions qu’il vise pour elles-mêmes, sur le mode binaire de leur présence ou de
leur absence, et qu’il ne soit pas validé selon le recours traditionnel à une
note chiffrée, qui établit un classement superflu voire en contresens, et
encore moins à une référence à quelque moyenne, qui viendrait établir son
habituelle “compensation” entre la connaissance d’une notion et l’igno-
rance d’une autre, alors même que l’une et l’autre auront été déclarées indis-
pensables. » 2
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Conclusion

Sans dire toujours son nom, sous des habits divers, le concept d’évaluation
s’est introduit et a fait peu à peu son chemin dans le système éducatif fran-
çais. Mais la diversité des approches, l’insuffisante rigueur de certaines
démarches, la confusion des genres et parfois des acteurs sont autant de
freins à l’enracinement d’une véritable « culture » de l’évaluation. Plus spéci-
fiquement, dans le système scolaire français, subsiste un problème majeur :
la reproduction, consciente ou inconsciente, d’un modèle traditionnel et, de
ce fait, l’assimilation de toute évaluation (des enseignants, des établisse-
ments, des territoires ou des organisations), à la notation et au classement
des élèves. Il en résulte souvent une interprétation biaisée chez l’évaluateur
et des réticences spontanées chez l’évalué.

Par leurs travaux et leur réflexion, les inspections générales sont pla-
cées aujourd’hui au cœur d’un dispositif généralisé d’évaluation des perfor-
mances du système scolaire, que l’actualité législative vient encore renforcer.
Aussi, le regard circulaire qu’elles ont entrepris de porter ici sur la démarche
d’évaluation se veut-il lucidement critique mais aussi constructif et ouvert
sur de nouvelles perspectives. La généralisation d’une approche évaluative
n’est pas chose aisée : les ambitions affirmées, à cet égard, depuis plus de
trente années, n’ont pas encore toutes abouti. Sans doute les progrès sont-ils
repérables, servis par le temps et plus encore par l’espace : celui d’une inter-
nationalisation croissante des mesures de la performance scolaire. Mais des
marges importantes subsistent : rigueur et cohérence des modes d’évalua-
tion, clarification des objectifs, pertinence des indicateurs et des référen-
tiels, régularité et comparabilité des évaluations dans la diachronie et la
synchronie, etc. Le présent rapport s’est efforcé, dans chaque cas, de suggé-
rer les voies d’une évolution possible.

Le premier point qui se dégage de cette réflexion est en effet celui-ci :
l’évaluation ne constitue pas un dispositif clos qui ne renvoie qu’à lui-même.
Outil indispensable au management du système scolaire, elle n’a pas pour but
de soumettre ce dernier aux pressions et dérives de l’émulation. « Évaluer
pour évoluer » : l’évaluation est la condition d’une évolution, d’un progrès.
Elle trouve son prolongement naturel dans l’action. Elle permet de corriger les
trajectoires, et pas seulement de les observer. Progressivement couplée à des
procédures d’auto-évaluation, elle vaut tout autant par ce qu’elle induit que
par ce qu’elle apprend. Si aujourd’hui, dans le système scolaire et universitaire,
on évalue beaucoup (parfois trop), il convient de veiller à ce qu’on évalue
« bien » et plus encore à ce que ces évaluations soient correctement exploitées.
L’expérience apprend qu’il n’est pas aisé de satisfaire à ces deux exigences.
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« Bien » évaluer suppose d’abord qu’on sache mettre le mot « évalua-
tion » au pluriel. Les développements qui précèdent ont sans doute montré
qu’il n’existe pas un modèle mais plusieurs modèles d’évaluation. Si l’ambi-
tion est toujours la même – apprécier la valeur et mesurer la performance en
rapportant les résultats aux objectifs – les démarches, les types de référentiel
utilisés, les acteurs en cause et surtout les finalités de l’opération peuvent
varier. Que ces divers paramètres ne soient pas clairement définis, aussitôt la
confusion qui en résulte menace la validité de l’évaluation et plus encore de
ses résultats. Pour ne prendre qu’un seul exemple, déjà relevé dans ce rap-
port, une évaluation à finalité diagnostique ne saurait être utilisée comme
une évaluation-bilan. L’absence de clarification des objectifs et des démar-
ches d’évaluation se traduit par une perte de sens.

Poser clairement la finalité du processus d’évaluation est le préalable
obligé de toute exploitation ultérieure de ses résultats. C’est là sans doute la
conclusion essentielle de cette réflexion : l’évaluation, pour remplir le rôle
qu’on attend d’elle, ne doit pas rester un dispositif accessoire, marginal et
« facultatif », sans réelle conséquence sur l’activité éducative et sur les résul-
tats. Elle doit devenir au contraire « consubstantielle » au pilotage du sys-
tème éducatif, aux pratiques d’enseignement, au suivi du travail scolaire et à
l’orientation de l’élève. Mais cette intégration de l’évaluation dans le « vécu »
quotidien des acteurs du système ne peut s’opérer que si l’évaluation
elle-même est reconnue par ceux-ci comme juste, légitime et à terme facteur
de progrès. Pour atteindre cet objectif, les dispositifs mis en place, notam-
ment dans un espace européen et international de compétitivité, doivent être
pilotés, régulés, harmonisés et coordonnés. Dans un tel processus de pilo-
tage et d’harmonisation, les inspections générales sont prêtes à jouer leur
rôle et à prendre toute la part qui leur revient. C’est aujourd’hui un enjeu
majeur pour le bon fonctionnement de notre modèle éducatif.
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DEUXIÈME PARTIE

L’Europe
de l’éducation





Introduction

Au regard de l’Europe, notre système d’éducation connaît une double évolu-
tion : marqué par le poids grandissant de l’action et de l’identité européen-
nes, il se doit d’affirmer parallèlement, par son action propre, sa présence
dans l’espace éducatif européen ; de ces interactions, naissent, en outre, des
convergences et s’élaborent des références communes. Il est donc naturelle-
ment dans la mission des inspections générales, et plus particulièrement de
l’inspection générale de l’éducation nationale, d’observer, d’analyser, mais
aussi de participer et d’accompagner ces évolutions. Les chiffres sont révéla-
teurs à cet égard : parmi les 240 missions conduites à l’étranger par la seule
inspection générale de l’éducation nationale, depuis le début de l’année 2004,
118 interventions, c’est-à-dire pratiquement une sur deux, ont concerné
l’Europe des vingt-cinq.

À travers elles, l’action du ministère de l’éducation nationale répond,
en fait, à trois types de préoccupations :
– affirmer et renforcer encore la présence de la France dans le domaine de
l’éducation ;
– faire évoluer le système français, lui-même, dans un souci de cohérence de
l’espace éducatif européen en cours de construction ;
– contribuer à l’instauration de références communes aux pays européens,
en matière de programmes, d’organisation des cursus ou de certification.

La France est, en effet, présente physiquement dans les pays euro-
péens, depuis de longues années, par le biais du réseau des établissements
français, et l’on attend aujourd’hui de celui-ci qu’il joue un rôle plus actif
encore, en répondant à des missions nouvelles plus centrées sur l’Europe
elle-même. Parallèlement, notre pays contribue activement au suivi et au
contrôle pédagogique des Écoles européennes qui accueillent essentielle-
ment des enfants du personnel des institutions communautaires. Établisse-
ments français et Écoles européennes constituent, de la sorte, un terrain
prioritaire d’intervention des inspections générales, auquel ont été consa-
crées une cinquantaine de missions, dans les dix-huit mois écoulés.

La Commission européenne et le Conseil de l’Europe, de leur côté,
impriment progressivement leur marque sur les systèmes d’éducation des
pays membres et notre propre système n’échappe pas aux adaptations que
ces institutions leur imposent. Mais la France est étroitement associée à ces
projets : construction d’indicateurs, élaboration d’un cadre européen com-
mun de références pour l’enseignement des langues vivantes, travaux de
groupes spécialisés de la Commission européenne, thème de l’éducation et
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de la formation tout au long de la vie, sont autant de chantiers auxquels l’ins-
pection générale apporte également un concours actif.

L’Europe de l’éducation, enfin, se construit autour de références
communes. Les projets ne manquent pas en l’occurrence : projets de bacca-
lauréats binationaux, préludes à une harmonisation des certifications de fin
d’études secondaires, projets de diplômes professionnels européens, mise
en œuvre de parcours licence-master-doctorat (LMD) dans l’enseignement
supérieur, ou travaux sur une lecture commune de l’histoire de l’Europe. Ici
encore, la contribution à la réflexion et les analyses des inspections générales
ont été à de multiples reprises sollicitées.

Affirmation de la présence française dans l’espace éducatif européen,
empreinte de l’Europe sur notre propre système, construction de références
communes : c’est autour de ces trois thèmes que s’organise cette deuxième
partie du rapport.

Fruits d’une volonté d’évolution et d’association étroite à la construc-
tion de l’Europe, mais aussi de participation active à la concrétisation d’une
identité européenne et à l’identification de références communes, les mis-
sions effectuées en Europe, à quelques exceptions près, ne peuvent être
considérées et décrites isolément ; elles constituent autant d’étapes d’un
processus qui tend à rapprocher les différents systèmes d’éducation du vieux
continent et à faire, en particulier, dans cette perspective, évoluer notre
propre École. Cette deuxième partie du rapport vise donc à relater les tra-
vaux réalisés à l’occasion des missions effectuées dans le cadre de l’Europe
depuis le début de l’année 2004, mais elle s’attache aussi à décrire largement
le contexte dans lequel ces interventions, qui s’inscrivent dans la durée, se
sont déroulées.

La présence de la France dans l’espace éducatif européen

DEUXIÈME PARTIE
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CHAPITRE I

La présence de la France
dans l’espace éducatif
européen

Affirmer la présence de la France dans l’espace éducatif européen, c’est
d’abord faire de son réseau d’établissements un réseau porteur, certes, de
notre culture et de notre démarche pédagogique, mais aussi un réseau de plus
en plus ouvert sur l’histoire, les démarches et les pratiques de nos partenai-
res. Dans cette perspective, nos établissements ne peuvent plus être
aujourd’hui des établissements seulement « français » : ils doivent, tout en
affirmant l’identité et l’originalité du modèle français, inscrire leur avenir
dans un horizon européen. Faire d’eux des établissements à vocation euro-
péenne, voilà bien le premier enjeu auquel nous sommes aujourd’hui con-
frontés.

Mais affirmer la présence éducative de la France en Europe, c’est aussi
contribuer au fonctionnement et à l’évolution d’établissements inscrits
eux-mêmes dans la dynamique européenne, autres que les établissements
français. Les Écoles européennes dont la plus ancienne a plus de cinquante
ans, se veulent ainsi l’un des creusets de l’identité européenne. Participer à
leur développement et faciliter les coopérations entre tous les acteurs éduca-
tifs, voilà, sans doute, un second enjeu fort auquel nous devons nous
associer.

Renforcer la vocation européenne du réseau des établissements fran-
çais et contribuer à la création d’un réseau européen autour des Écoles euro-
péennes ne sont pas deux principes d’action antinomiques et l’intervention
des inspections générales auprès de ces deux réseaux montre bien toute la
richesse que l’on est en droit d’attendre de leur complémentarité.

Vers un réseau d’établissements français à vocation
européenne

Une bonne vingtaine de missions ont été réalisées par l’inspection générale
de l’éducation nationale auprès des établissements français d’Europe, en
2004 et 2005. Missions d’audit, d’inspection, de conseil ou d’animation de 109



réseaux locaux, elles ont été aussi, pour nombre d’entre elles 1, l’occasion de
contribuer à la réflexion qu’exige l’évolution du réseau français au regard
d’un paysage éducatif européen en profonde mutation.

Presque tous les établissements français à l’étranger, en effet, scolari-
sent des enfants de ressortissants du pays d’implantation ou de pays tiers,
attirés par la qualité de leur enseignement. En Europe, comme dans le reste
du monde, la proportion d’élèves français et non français francophones est
très variable d’un établissement à l’autre et d’un pays à l’autre, et le public
autochtone et étranger est souvent beaucoup plus important que le public
français. Ces établissements, même s’ils accueillent souvent un nombre
important d’enfants étrangers, ont cependant été créés, d’abord, pour scola-
riser les enfants de familles françaises expatriées ; ils dispensent donc un
enseignement conforme aux objectifs et aux programmes en vigueur en
France, dans le cadre d’une scolarité structurée en cycles, et préparent les
élèves aux examens français. Il est clair, néanmoins, que le rôle qu’ils jouent à
travers le monde et, notamment, la mission de représentation et d’affirma-
tion de notre culture qu’ils assurent, prennent aujourd’hui un autre sens et
une dimension nouvelle dans l’Europe en construction du XXIe siècle. Les
interventions réalisées ces dernières années par l’inspection générale, dans
les établissements français implantés dans les pays européens, montrent
bien que la question de leur vocation et de leurs objectifs se pose, chaque
jour, avec un peu plus d’acuité 2 : au-delà des missions traditionnelles qui
sont les siennes en matière d’évaluation et d’accompagnement de ces établis-
sements, il lui appartient parallèlement d’apporter son concours à leur
nécessaire mutation face à une Europe en devenir.

Quelle identité pour un établissement français en Europe ?

Affirmer l’identité d’un modèle éducatif

La présence de nombreux élèves étrangers dans les établissements du réseau
montre que le modèle français d’éducation, toujours présenté comme plus
réflexif et plus critique, n’est pas périmé. Mais, si la singularité qu’il présente
face au modèle anglo-saxon doit certes être cultivée, l’affirmation d’une
identité ne peut reposer seulement sur la conservation des permanences et
passe par trois voies qu’il faudrait prioritairement explorer.

� Un établissement vecteur de la culture française

Un établissement français doit, en premier lieu, être un des vecteurs de la
culture française. Il dispose souvent des installations et des compétences
nécessaires pour répondre à cette vocation et il faut veiller à supprimer
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l’absurde cloisonnement qui existe souvent entre la gestion du culturel et la
gestion du réseau éducatif, alors même que les deux domaines répondent à
des ambitions similaires.

� Un établissement ouvert sur le pays d’accueil

Cette participation à la diffusion de la culture française doit, en second lieu,
renforcer le rôle de vitrine du modèle éducatif français. Beaucoup d’établis-
sements français à l’étranger sont fermés sur eux-mêmes : les obliger à
s’ouvrir, prioritairement sur le pays d’accueil, est sans doute un des plus sûrs
moyens de les faire évoluer. Cela veut dire, par exemple, que contrairement à
une démarche courante, les classes bilingues pourraient être mises en place
dans le système du pays d’accueil en coopération avec les établissements
français. Démontrer à tous son excellence, c’est sans doute l’unique
méthode pour la conserver.

À cet égard, l’évolution envisagée par plusieurs établissements d’Alle-
magne mérite d’être citée. Ces établissements implantés à Berlin, Bonn,
Francfort et Munich ont inscrit dans leur projet d’établissement l’engage-
ment ou la poursuite de processus conduisant à leur reconnaissance en tant
qu’Ersatzschulen (écoles de substitution, soit un équivalent de nos écoles
privées sous contrat). Ce statut est de nature à attirer une clientèle alle-
mande plus importante puisque, comme le souligne une note du lycée fran-
çais de Francfort, elle fait entrer les écoles « dans le droit commun du
paysage scolaire » local en leur permettant d’accueillir, sans plus de formali-
tés, tout enfant en âge scolaire ; et, pour peu qu’elles soient anerkannte
Ersatzschulen (écoles de substitution reconnues), de faire passer des exa-
mens et de délivrer des diplômes conformément à la réglementation en
vigueur pour les écoles publiques. En contrepartie, l’établissement doit se
soumettre au contrôle du Schulamt (inspection académique), notamment en
matière d’habilitation des personnels enseignants, et respecter des obliga-
tions spécifiques en ce qui concerne le taux d’encadrement et la proportion
ainsi que la nature des enseignements assurés en langue allemande, dont font
partie l’histoire et la géographie.

Les établissements français disposent là, incontestablement, d’un
atout face à la concurrence d’autres offres sur le créneau de l’enseignement
bilingue. L’agence pour l’enseignement du français à l’étranger (AEFE)
s’interroge, toutefois, sur la multiplicité des certifications délivrées dans le
cadre du réseau français : baccalauréat général (comportant ou non une men-
tion européenne), Abibac dans le cadre fixé par le Traité de Mulhouse, bacca-
lauréat franco-allemand dans les lycées régis par la convention de 1972,
délivrance (au collège français de Berlin) du baccalauréat général et d’un
Abitur en français. Il n’en reste pas moins que l’évolution des établissements
dans le sens d’une ouverture accrue sur le pays d’accueil doit être encouragée
et que leur démarche, qui ne sera ni simple ni rapide, doit être soutenue.
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� Un établissement, voie privilégiée d’accès à l’enseignement supérieur
en France

Le rayonnement du système éducatif français, enfin, ne peut s’arrêter au bac-
calauréat. Il est dommage que les efforts consentis tout au long d’une scola-
rité de treize ans ne débouchent pas sur des projets de poursuite d’études en
France. Or, le public d’un établissement français est prédisposé à poursuivre
des études dans notre pays, notamment pour conforter un avantage compa-
ratif, la maîtrise d’une langue européenne qui tend – comme toutes, à
l’exception de l’anglais – à devenir une langue « rare » et, de ce fait,
recherchée sur le marché du travail. Aussi paraît-il nécessaire d’établir, dans
les esprits et dans les faits, un lien étroit entre études secondaires en établis-
sement français et études supérieures en France.

Affirmer cette identité dans un horizon européen

Au point auquel sont parvenus les partenaires de la construction euro-
péenne, il n’est plus possible d’envisager d’inscrire le rayonnement culturel
français dans le seul cadre des relations bilatérales, même si certains projets
(à l’instar de certains établissements français d’Allemagne cités plus haut)
restent exemplaires. Affirmer l’identité du modèle éducatif français, c’est
aussi l’inscrire dans un horizon européen.

La démarche qui doit alors guider un établissement peut se construire
en s’élargissant autour de trois cercles concentriques :
– affirmer son identité et jouer pleinement son rôle dans la diffusion de la
culture française et du modèle éducatif français ; c’est sa mission fondamen-
tale inscrite dans les textes ;
– prouver sa capacité à faire dialoguer langue et culture françaises et langue
et culture du pays d’accueil : les deux langues et les deux cultures étant consi-
dérées comme égales en dignité ; c’est la tâche prioritaire à mettre en œuvre ;
– démontrer que maîtriser deux langues et pratiquer le dialogue de deux cul-
tures reste le meilleur moyen d’appréhender d’autres langues, l’anglais en
tout premier lieu.

Ce doit être, à moyen terme, l’ambition naturelle d’un grand projet
d’établissement. Il appartient, dans cette perspective, aux établissements de
donner une place primordiale dans leur projet à la connaissance réciproque
des deux cultures : des voyages de découverte dans le pays d’implantation
pour les élèves francophones sont, sans aucun doute, une bonne pratique,
mais la découverte, semaine après semaine, des influences vives de la pensée
de ce pays sur la création littéraire et artistique en France est, à moindre coût,
tout aussi importante.

Atteindre l’horizon européen, ce n’est pas seulement apprendre des
langues européennes, c’est également réfléchir à une organisation pédago-
gique différente. Il devrait être possible, en Europe, de garder l’essentiel du
modèle éducatif français tout en sachant procéder aux adaptations nécessai-
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res d’instructions nationales conçues d’abord pour la France. C’est bien le
sens de la réflexion engagée désormais, sur une autre forme de la présence
éducative française en Europe, plus ouverte, plus décidée à promouvoir la
culture et le modèle éducatif français, mais, en même temps, moins exclusive
et plus capable de dialogue et d’échange.

Quelles priorités ?

Affirmer, à la fois, l’identité du modèle éducatif français et l’inscrire dans un
horizon européen, telles sont donc aujourd’hui les bases sur lesquelles doit
se fonder l’action des établissements implantés en Europe. L’ambition
exprimée par leur tutelle est d’ailleurs, effectivement, d’en faire progressive-
ment de véritables établissements internationaux ouverts sur les langues et
les cultures des pays européens partenaires. Il s’agit, parallèlement, pour
eux, de prendre en compte la nature de la demande d’éducation de toute une
population française, elle-même inscrite dans un environnement internatio-
nal, pour laquelle, sans rupture avec sa culture d’origine, le bilinguisme,
notamment français-anglais, est devenu parfaitement naturel.

S’agissant de l’anglais, il est clair, en effet, que si un établissement
français veut continuer à former une partie de ceux qui demain constitue-
ront la « classe dirigeante » du pays d’accueil, il doit répondre aux exigences
d’une formation adaptée, notamment en levant ce qui pourrait être légitime-
ment considéré comme un handicap, c’est-à-dire l’absence d’un apprentis-
sage intensif et efficace de l’anglais. Il y a là, sans doute, matière à
expérimenter et à mettre au point des méthodes et des contenus innovants,
dans le cadre d’une indispensable autonomie pédagogique permettant aux
établissements de procéder à la mue nécessaire.

La nouvelle physionomie des enseignements répondant à ces impéra-
tifs dans l’esprit du Conseil européen de Lisbonne, tout en restant fondée
sur une culture de base française et en respectant les exigences réglementai-
res françaises, devrait donc se traduire, d’abord, par l’élargissement de l’offre
en langues (langue du pays d’accueil et anglais dans les petites classes, autre
langue européenne au collège et au lycée) ; une place plus large devrait,
ensuite, être donnée à la culture du pays d’accueil comme, plus générale-
ment, à la culture européenne.

Dans le même temps, le travail engagé au sein du ministère pour la
création de baccalauréats binationaux, en remplacement du dispositif de
l’option internationale du baccalauréat (OIB), constitue un élément moteur
qui donne une perspective supplémentaire au projet : un lycée français inter-
national dont les enseignements débouchent sur une certification binatio-
nale, voire un baccalauréat européen.
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Dans une telle perspective, les priorités sont claires :
– les enseignements de langues vivantes doivent être développés, si possible
dès la maternelle ;
– les expériences de bilinguisme à l’école maternelle et à l’école primaire
doivent être encouragées ;
– la politique de recrutement des enseignants doit faire une place significa-
tive, dans toutes les disciplines, à des locuteurs natifs et qualifiés des pays de
l’Union européenne, qui enrichissent de la sorte l’enseignement des discipli-
nes non linguistiques ;
– il faut, enfin, entreprendre, dans toutes les disciplines non linguistiques,
une démarche d’adaptation légère des programmes en les nourrissant
d’exemples cohérents avec la langue qui en véhiculera le contenu.

Il convient surtout, au travers de ces évolutions, de s’attacher à cons-
truire une « citoyenneté européenne » : on constate trop souvent encore, en
effet, à lire des projets d’établissement ou des comptes rendus d’activité, que
dans cette expression le nom l’emporte sur l’adjectif. C’est, sans doute, de
l’intérieur des programmes que cette notion doit émerger (à condition que
leur mise en œuvre soit elle-même interdisciplinaire). Les programmes
d’histoire, de géographie et d’éducation civique offrent, à cet égard, un cadre
privilégié à une réflexion sur le contenu d’une identité et d’une citoyenneté
européennes.

L’important, en définitive, est de tirer pleinement profit de l’ancrage
biculturel des établissements, pour donner du sens à l’entité européenne.
L’identité européenne, quant à elle, est à bien des égards une construction
culturelle ; une approche plurielle et comparatiste ne peut que permettre de
mieux la saisir.

Les Écoles européennes

Au service de l’idée et de la construction européennes

Les Écoles européennes, qui s’adressent essentiellement aux enfants du per-
sonnel des institutions communautaires, sont des établissements d’ensei-
gnement contrôlés par les gouvernements des États membres de l’Union
européenne. La première École européenne a vu le jour en 1953 à l’initia-
tive d’un groupe de fonctionnaires de la Haute Autorité de la Commu-
nauté européenne du charbon et de l’acier (CECA). Il en existe
actuellement douze 1. Leur vocation est de dispenser un enseignement
multilingue, multiculturel et multiconfessionnel à des élèves des cycles

DEUXIÈME PARTIE

114
1. Ont été créées successivement les Écoles de Luxembourg, Bruxelles I, Mol/Geel, Varese, Karlsruhe, Bergen,
Bruxelles II, Munich, Culham, Bruxelles III, Alicante et Francfort.



maternel, primaire et secondaire 1. Leurs effectifs, toujours en progression
en raison de l’élargissement de l’Union, approchent aujourd’hui des 20 000
élèves. L’organisation et le fonctionnement des Écoles sont supervisés par
un Conseil supérieur notamment constitué du (ou des) ministre(s) de
chaque partie contractante, responsable(s) de l’éducation.

Les Écoles dispensent, sous le contrôle des inspections des États
membres, un enseignement bilingue. Chaque École comporte plusieurs sec-
tions linguistiques en fonction de la nationalité des enfants scolarisés, pour
lesquelles le programme élaboré par une commission d’inspecteurs est iden-
tique ; l’enseignement des disciplines non linguistiques se fait obligatoire-
ment dans l’une trois langues « véhiculaires » : français, anglais ou allemand.
Au total, onze langues y sont pratiquées.

Dans les quinze pays membres que comptait jusqu’à son récent élar-
gissement l’Union, la durée des études primaires et secondaires est, selon les
pays, de douze ou treize années 2, alors que celle de l’enseignement maternel
est variable. Dès lors, les gouvernements sont convenus de fixer pour les
Écoles européennes la durée du cycle maternel à deux années, celle du cycle
primaire à cinq années et celle du cycle secondaire à sept années. Les élèves
ayant accompli régulièrement au moins les deux dernières années du cycle
secondaire peuvent s’inscrire aux épreuves du baccalauréat européen délivré
au nom du Conseil supérieur.

L’inspection générale de l’éducation nationale est donc très forte-
ment sollicitée au titre de la contribution de la France au bon fonctionne-
ment des Écoles européennes, qu’il s’agisse de fixer ou d’adapter les
programmes, d’élaborer les sujets du baccalauréat européen, de participer au
recrutement des enseignants, de procéder à des inspections individuelles ou
d’équipes d’enseignants, d’évaluer le fonctionnement de telle ou telle année
ou de tel ou tel cycle ou d’animer des réunions pédagogiques. Elle a ainsi été
appelée à procéder, en dix-huit mois, à une trentaine d’interventions.

Vers un réseau d’établissements européens
autour des Écoles ?

Lors de la session tenue à Parme, le Conseil supérieur a examiné un rapport
prenant en compte, notamment, la résolution de décembre 2002 du Parle-
ment européen qui préconisait la recherche de solutions permettant d’offrir,
sans création de nouvelles Écoles européennes, leur enseignement, ainsi que
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divisent, initiés aux beautés et aux valeurs des diverses cultures, ils prendront conscience, en grandissant, de leur soli-
darité. Tout en gardant l’amour et la fierté de leur patrie, ils deviendront, par l’esprit, des Européens, bien préparés à
achever et à consolider l’œuvre entreprise par leurs pères pour l’avènement d’une Europe unie et prospère. »
2. Douze ans en France.



le baccalauréat européen, aux enfants des personnels des agences de l’Union
européenne.

Rationaliser et maîtriser le développement

Le groupe de travail, auteur de ce rapport, avait reçu mandat d’examiner les
possibilités de coopération des Écoles européennes avec d’autres établisse-
ments scolaires et de réfléchir sur l’ouverture du baccalauréat européen à des
candidats issus d’établissements extérieurs au système des Écoles européen-
nes, ainsi que sur la structure pédagogique des Écoles dans la perspective
d’une plus grande autonomie. Le rapport présenté en janvier 2005 décrit en
particulier, à cette fin, sous le nom d’« écoles associées », plusieurs formules
d’établissements éventuellement susceptibles de dispenser un enseignement
européen, au sens de l’enseignement actuellement dispensé dans les Écoles
européennes, mais dans le cadre des établissements nationaux des États
membres et, donc, en dehors du cadre auquel sont soumises les Écoles
elles-mêmes.

À l’issue des débats du Conseil supérieur de Parme, le groupe de tra-
vail a été invité à poursuivre ses travaux et à aller plus loin dans ses proposi-
tions. Il a, en particulier, été engagé à explorer les possibilités que pourrait
ouvrir une réflexion orientée sur le concept de « critères » de l’enseignement
européen.

Faciliter l’accès au baccalauréat européen

L’élargissement de l’accès au baccalauréat européen et l’établissement de
liens de coopération permettant à des établissements des États membres de
dispenser un enseignement européen, ont une double finalité :
– offrir, afin de faciliter la mobilité, une scolarisation plurilingue et multi-
culturelle, ainsi qu’une certification européenne, à des enfants de personnels
des institutions communautaires trop dispersés en Europe pour pouvoir en
bénéficier dans le cadre d’Écoles européennes de plein exercice ;
– permettre le développement de cet enseignement dans les établissements
nationaux des États membres qui le souhaiteraient.

Les implications des nouvelles orientations

� Une démarche contractuelle

L’élargissement de l’accès à l’enseignement et au baccalauréat européens et
les coopérations envisagées pour y parvenir ne peuvent reposer que sur une
démarche contractuelle entre le Conseil supérieur et les autorités éducatives
compétentes des pays concernés :
– il en résulte en premier lieu que les coopérations envisageables dépendent
d’une offre volontaire de ces autorités éducatives, lesquelles apprécieront
souverainement l’intérêt qu’elles peuvent trouver à s’engager dans une telle
démarche ;
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– le Conseil supérieur ne dispose pas du monopole de l’initiative de
l’implantation de l’enseignement européen ;
– il revient en revanche au Conseil supérieur, dans le cadre de la convention
actuellement en vigueur, de décider de l’accueil qu’il doit réserver à l’offre
éventuelle d’un État membre, au double point de vue de l’opportunité et de
la conformité du projet aux critères qui définissent l’enseignement
européen.

� Des critères et des règles pour l’homologation des établissements
associés

Le groupe de travail a ainsi identifié quelques critères et quelques règles de
base qui seraient prises en compte par le Conseil supérieur pour l’homologa-
tion des classes ou établissements candidats à son agrément.

Ces critères et règles concernent, outre les langues, les contenus des
enseignements et les enseignants eux-mêmes :
– dans les enseignements, des flexibilités par rapport aux programmes en
vigueur dans les Écoles européennes pourraient être autorisées, jusqu’à la
classe de cinquième du secondaire ; les enseignements des classes de sixième
et de septième devraient correspondre exactement aux pratiques en vigueur
dans les Écoles, notamment en ce qui concerne les programmes, et être orga-
nisés en coopération avec une École européenne de plein exercice ;
– les enseignants devraient être des locuteurs natifs de la langue dans
laquelle ils enseignent ; leur recrutement et leur suivi pédagogique devraient
se faire en coopération avec les autorités pédagogiques du pays où ils ont
qualité pour exercer.

L’accès au baccalauréat européen des candidats issus des établisse-
ments agréés devrait, lui-même, être encadré par une série de règles aux ter-
mes desquelles il est envisagé, en particulier, que pour les deux années
terminales, les établissements nationaux homologués des États membres
soient associés étroitement à une « École mère » et que leurs classes soient
considérées comme une annexe de cette École mère, fonctionnant sous sa
tutelle.

Au regard de ces différents projets, plusieurs points méritent un
approfondissement particulier et, notamment :
– la rédaction du cahier des charges relatif aux années de sixième et de
septième ;
– une étude des flexibilités et des convergences possibles entre les curricula
de l’enseignement européen jusqu’à la classe de cinquième du secondaire et
ceux qui sont en vigueur dans les pays susceptibles de présenter la candida-
ture de certains de leurs établissements ;
– la réforme des protocoles d’évaluation des candidats dans le cadre du bac-
calauréat européen.
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� Des garanties en matière d’équivalence

Il est, enfin, nécessaire de garantir l’équivalence, année par année, des études
européennes avec celles poursuivies dans chacun des dispositifs scolaires
nationaux des États membres. À cet égard, l’enseignement dispensé en
dehors des Écoles européennes devrait permettre aux élèves des établisse-
ments associés de réintégrer leur enseignement d’origine et d’accéder aux
universités de leur pays ou de tout autre pays européen, dans les meilleures
conditions possibles.

L’empreinte de l’Europedans l’évolution du système français
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CHAPITRE 2

L’empreinte de l’Europe
dans l’évolution
du système français

Présente dans l’espace éducatif européen à la construction duquel elle
apporte une contribution active, la France se doit, si elle veut en être un élé-
ment moteur, de faire évoluer son propre système pour l’inscrire dans le
mouvement de l’Europe et apporter, avec lui, une contribution décisive à la
construction de l’identité européenne.

L’Europe imprime ainsi, chaque jour un peu plus, sa marque sur notre
École : par l’intermédiaire d’abord des préconisations ou des instructions de la
Commission européenne, par l’usage, ensuite, d’instruments communs de réfé-
rence comme ceux produits par le Conseil de l’Europe, par la multiplication,
enfin, des échanges multilatéraux, la confrontation de pratiques éducatives et
l’organisation de coopérations visant à mettre en commun des compétences et
contribuant à rapprocher, voire harmoniser, des démarches éducatives.

L’Europe devient progressivement, de la sorte, une réalité prégnante,
tout autant dans les contenus que dans l’organisation de nos enseignements.

Une nouvelle politique des langues
au service de l’identité européenne

L’observation et l’analyse du pilotage de la politique des langues en France
ne peuvent se faire qu’en référence au cadre international, en particulier
européen. Deux institutions, en effet, concourent à définir des orientations
stratégiques ou des instruments communs aux politiques linguistiques des
États européens : l’Union européenne et le Conseil de l’Europe ; leurs deux
démarches sont étroitement coordonnées. Il n’est donc pas inutile de bros-
ser rapidement ce cadre afin de voir comment notre pays y prend place 1.
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La politique affirmée de l’Union européenne

L’apprentissage des langues au centre
de « l’économie de la connaissance »

L’Union européenne est fondée, depuis l’origine, sur le principe de la libre
circulation de ses citoyens. Dans un ensemble appelé à abriter quelque 450
millions d’Européens d’origines culturelles et linguistiques diverses et qui
compte désormais vingt langues officielles, la compétence linguistique et la
connaissance mutuelle représentent un facteur déterminant de cohésion.

Le Conseil européen de Lisbonne de mars 2000, et surtout le Conseil
de Barcelone de mars 2002, constituent, à cet égard, les étapes marquantes
d’une démarche qui a conduit la Commission européenne à présenter, le
23 juillet 2003, un Plan d’action pour les langues destiné à promouvoir
l’apprentissage des langues et la diversité linguistique.

Le Conseil européen réuni à Lisbonne a, en effet, fixé à l’Union
l’objectif stratégique de « devenir l’économie de la connaissance la plus com-
pétitive et la plus dynamique du monde ». Ses recommandations ont été sui-
vies par l’adoption en décembre 2000, lors du Conseil européen de Nice,
d’un Plan d’action pour la mobilité qui relance l’apprentissage des langues par
le biais des programmes existants : Socrates (mars 1995) pour l’éducation et
Leonardo da Vinci (décembre 1994) pour la formation professionnelle.

Le Conseil de Barcelone a, pour sa part, confirmé l’objectif d’« éco-
nomie compétitive fondée sur la connaissance ». Dans le cadre de ses déve-
loppements sur l’action éducative, il se prononce ainsi pour
« l’enseignement d’au moins deux langues étrangères, dès le plus jeune âge »
et pour « l’établissement d’un indicateur de compétence linguistique ».

Le Plan d’action 2004-2006 Promouvoir l’apprentissage des langues et
la diversité linguistique adopté par la Commission européenne, le 27 juillet
2003, s’inscrit dans le droit fil de ces orientations. Arrêté au terme d’une
consultation engagée à la suite du Conseil des ministres « éducation et jeu-
nesse », il s’articule autour de quatre thèmes :
– il rappelle le principe commun d’apprentissage, dès le plus jeune âge et
tout au long de la vie, de la langue maternelle plus deux autres langues ;
l’apprentissage précoce « de manière effective, dès l’école maternelle et pri-
maire » est ainsi recommandé, comme l’objectif de diversité des langues
enseignées, les États étant invités à mieux informer les parents et le person-
nel enseignant des critères qui devraient guider le choix de la première langue
étrangère ;
– au niveau de l’enseignement secondaire, l’accent est mis sur la maîtrise
d’« au moins deux langues étrangères » avec de « bonnes capacités de com-
munication », c’est-à-dire garantissant un « niveau adéquat » de compréhen-
sion et d’expression orale et écrite ;
– le plan prévoit aussi d’améliorer l’enseignement des langues notamment
en ce qui concerne la formation des enseignants, en développant les
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échanges de professeurs et en procédant à l’évaluation des compétences
linguistiques ;
– il propose, enfin, de créer un environnement favorable aux langues, rappe-
lant l’attachement à la diversité linguistique, « un principe fondateur de la
Communauté européenne », qu’il s’agisse de « langues officielles ou régio-
nales, de langues minoritaires, de langues parlées par les communautés
migrantes ou de langues des signes ».

Aux termes de ce plan, les propositions de la Commission sont lais-
sées sous la responsabilité des États membres, mais celle-ci prévoit d’en éva-
luer la mise en œuvre en 2007. Pour sa part, elle compte stimuler et
compléter l’action des États par un usage plus efficace de ses programmes
Socrates et Leonardo da Vinci et de leurs actions (Lingua, Comenius, etc.).

Le Parlement européen se place, quant à lui, dans la même perspective
comme en témoigne une résolution du 13 décembre 2001 sur l’apprentissage
des langues et la diversité linguistique.

Le suivi du processus de Lisbonne

La mise en œuvre du processus de Lisbonne fait l’objet d’un suivi à différents
niveaux. Il est assuré en particulier dans le cadre d’un groupe de travail « Lan-
gues vivantes » de la Commission européenne, aux travaux duquel l’inspec-
tion générale de l’éducation nationale est étroitement associée. Le groupe a
ainsi été amené, ces derniers mois, à faire divers constats et à formuler plu-
sieurs observations dont on reprendra certains à titre d’illustration des ques-
tions que pose, au fur et à mesure, la mise en œuvre concrète des
recommandations de Lisbonne.

� Des difficultés dans la mise en œuvre des recommandations
de Lisbonne

À l’examen des dispositions prises progressivement par les États membres,
le groupe relève ainsi en février 2004 un certain nombre de difficultés et de
points d’achoppement à propos desquels il souligne, en particulier, que :
– l’importance de l’information du grand public sur les enjeux de la diversité
linguistique n’est pas perçue et ne se traduit que rarement en actions
concrètes ;
– la diversité des apprentissages linguistiques ne pourra être assurée que si le
lien entre langue et culture est approfondi et mieux affirmé ;
– l’accent mis sur les langues des migrants et des minorités ne doit pas se
transformer dans les politiques linguistiques en « ghettos » où seraient
enfermés ces langues et leurs locuteurs ;
– la généralisation progressive de l’intégration des langues vivantes dans les
autres enseignements se heurte à des législations contraignantes qui impo-
sent l’usage exclusif de la langue nationale dans les enseignements.
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